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 Introduction

Publics français
Agence française de 
développement
Collectivités territoriales 
françaises 
Fonds français pour 
l’environnement mondial
Ministère de l’Europe et des 
affaires étrangères
Office français de la biodiversité

Privés français
1% pour la Planète
Fondation Alstom
Association française des parcs  
zoologiques
Fondation BNP Paribas
Fondation de France
Fondation GoodPlanet
Fondation Groupe EDF
Fondation d’entreprise Hermès 
Fondation l’Occitane
Fondation de la Mer
Fondation Veolia
Fondation Yves Rocher
Fondation Humus
Lilo 
Maisons du Monde Foundation 
Pure Ocean Fund 
Univet Nature

Publics étrangers
BIOPAMA (Programme pour la biodiversité et la gestion  
des aires protégées) 
CEPF (Fonds de partenariat pour les écosystèmes critiques)
Commission de l’Union Européenne
Darwin Initiative
La Commission Américaine des Mammifères Marins
Norad
RRF (Fonds d’intervention d’urgence)
Save Our Species UICN
USAID
US Fish and Wildlife Service

Privés étrangers
Fondation Addax & Oryx
Arcus Foundation
BBVA Foundation
 Blue Action Fund
The Conservation, Food & Health Foundation
Disney Conservation Foundation
Eurofins Foundation
European Outdoor Conservation Association
Fondation Audemars Piguet
Fondation Franklinia
Fondation Prince Albert II de Monaco (FPA2)
Gordon and Betty Moore Foundation
International Elephant Foundation
JRS Biodiversity Foundation
Mitsubishi Corporation Fundation for the Americas
Mitsubishi Corporation Fund for Europe and Africa 
National Geographic Society
Oak Foundation
Paul M. Angell Family Foundation
 Prince Bernhard Nature Fund
Rainforest Trust
Save Our Seas Foundation
SeaWorld and Busch Gardens Conservation Fund
Fondation Symphasis
The David and Lucile Packard Foundation
The Med Fund
The Mohamed bin Zayed Species Conservation Fund
The Nando and Elsa Peretti Foundation
The Waterloo Foundation (TWF)
Tinker Foundation
Turing Foundation

Pour aller plus loin
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La lutte contre l’érosion de la bio- 
diversité est, au même titre que 
la lutte contre le réchauffement 
climatique, une priorité mondiale. 

L’érosion de la biodiversité a un impact considérable 
sur la production de services écosystémiques comme 
la fourniture en eau potable et en aliments sains ou la 
protection contre les risques naturels, des facteurs qui 
sont essentiels au bien-être humain. 
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D’après le dernier rapport de la Plateforme Intergouvernementale sur la Biodiversité et les 
Services Écosystémiques (IPBES, 2019), les progrès de plus de 80% des ODD sont menacés par 
l’érosion de la biodiversité étant donné que les ODD 14 (Vie aquatique) et 15 (Vie terrestre) 
constituent le socle commun à l’ensemble des autres ODD.

Selon l’IPBES, « la nature décline globalement à un rythme 
sans précédent dans l'histoire humaine - et le taux d’extinc-
tion des espèces s’accélère, provoquant dès à présent des ef-
fets graves sur les populations humaines du monde entier1 ».  
Sur un total estimé de 8 millions d'espèces animales et 
végétales (dont 75 % d'insectes), environ 1 million sont 
(ou seront dans un avenir proche) menacées d'extinction, 
soit plus que jamais dans l'histoire de l'humanité. Tout 
ceci est en grande partie le résultat des actions humaines. 
Les trois quarts de l'environnement terrestre et environ 
66 % de l'environnement marin ont été considérablement 
modifiés par l'homme. Plus d'un tiers de la surface ter-
restre et près de 75 % des ressources en eau douce sont 
désormais consacrées à la culture ou à l'élevage. Un tiers 
des stocks de poissons marins sont exploités à des niveaux 
non durables. En résumé, la biosphère est modifiée à une 
échelle et à un rythme sans précédent. Le principal facteur 
de cette dégradation est le besoin croissant de l'humanité 
en nourriture, énergie, eau et matériaux. Le changement 
climatique accélérera bon nombre de ces effets négatifs 
au cours des prochaines décennies2.

Pour répondre à ces enjeux, un nouveau cadre mondial 
a été adopté à Montréal le 18 décembre 2022, avec pour 
objectif d’enrayer et d'inverser la perte de biodiversité 
que les objectifs d’Aichi fixés pour la période précédente 
(2011- 2020) ont échoué à contenir. Ce nouveau cadre est 
structuré autour de 4 objectifs de long terme, de 23 cibles 

d’action et porte la vision de « vivre en harmonie avec la 
nature à horizon 2050 ». Plus précisément, la Cible 19 vise 
à augmenter les ressources financières et mobiliser au 
moins 200 milliards de dollars par an d'ici 2030, dont au 
moins 20 milliards pour les pays en développement d’ici 
2025 et 30 milliards d’ici 2030. 

En effet, la question du financement est un enjeu majeur et 
particulièrement urgent pour les nations en développement 
situées sous les tropiques, où le niveau de diversité biolo-
gique est le plus élevé et où les menaces à son maintien 
sont les plus grandes. Environ 80 % des espèces réperto-
riées dans le monde se trouvent dans les forêts tropicales 
humides, bien qu'elles ne couvrent qu'environ 6 % de la 
surface terrestre, soit moins de la moitié de la superficie 
qu'elles couvraient auparavant (WWF, n.d.). Pourtant, selon 
la FAO (2020), la déforestation et la dégradation des forêts 
se poursuivent à un rythme préoccupant, et contribuent de 
manière sensible à l’actuelle perte de biodiversité. Depuis 
1990, on estime que quelque 420 millions d’hectares de 
forêts ont disparu par conversion de ces espaces à d’autres 
utilisations, même si le taux de déforestation montre un 
ralentissement sur les trois dernières décennies (FAO, 2020). 
Dans le même temps, de nombreux pays tropicaux en 
développement sont parmi les plus pauvres de la planète, 
avec des populations souvent importantes et en croissance 
rapide. En effet, selon l’ONU, « avec un taux de pauvreté des 
plus élevés, plus de personnes souffrent de malnutritions 

dans les tropiques que partout ailleurs dans le monde » et 
on estime qu’en 2050, ce sera la région la plus peuplée au 
monde3. Ces pays sont devenus de plus en plus dépendants 
de l'aide extérieure pour répondre à leurs besoins en matière 
de développement alimentaire et économique, ainsi que 
pour les aider à conserver leurs ressources biologiques. Sans 
une attention accrue à ces deux aspects, la communauté 
mondiale risque de perdre des ressources naturelles d'une 
valeur inestimable. En outre, le développement économique 
durable exige la conservation et la gestion durable des 
ressources biologiques et des écosystèmes et, inverse-
ment, la préservation de ces ressources dans les pays en 
développement dépend de leur capacité à atteindre une 
croissance économique durable.

Pour répondre à ces enjeux globaux, les organisations de la 
société civile ont un rôle crucial à jouer. Les OSC engagées 
dans le secteur de la biodiversité couvrent un large spectre 
d’organisations hétérogènes et très diverses par leur statut, 
leurs géographies d’intervention, leurs missions, leur taille, 
ou encore leur modèle économique. Impliquées depuis de 
nombreuses années sur l’ensemble des problématiques liées 
à l’environnement et au développement, les OSC ont acquis 
des savoir-faire qui font d’elles des acteurs importants du 
changement pour l’atteinte des ODD. Elles soutiennent les 
actions concrètes et encouragent des approches participa-
tives. Souvent « agiles », elles sont en capacité d’apporter 
des réponses dans les territoires, là où l’Etat et les services 
déconcentrés peuvent parfois être absents.  

 1.  IPBES website, Media Release: Nature's Dangerous Decline 'Unprecedented'; Species Extinction Rates 'Accelerating'
  2. Global assessment report on biodiversity and ecosystem services of the Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services, IPBES, 2019.

Le groupe de travail Pays en développement et biodiversité 
du Comité français de l’UICN4 (CF UICN) a été créé en 2017 
afin de réunir de nombreux acteurs français, dont des OSC5, 
engagés dans des actions de conservation de la biodiversité 
dans les PED. Les OSC françaises de biodiversité disposent 
d’une bonne expertise sur les sujets de protection de la 
nature - qui est assez peu connue et reconnue au niveau 
national et international. Cette expertise porte notamment 
sur des thématiques comme la sauvegarde des espèces 
menacées, la gestion des aires protégées, la résolution 
des conflits entre les hommes et la faune sauvage, l’appui 
aux filières vertes, l’écotourisme ou encore l’éducation à 
l’environnement. Ces OSC peuvent par exemple alerter sur 
les menaces qui pèsent sur la biodiversité et la destruction 
de la nature, faire respecter le droit relatif à la biodiversité, 
être force de propositions vis-à-vis des acteurs publics 
et privés, gérer des milieux naturels, réaliser des inven-
taires et des études sur la biodiversité, etc... Leur but est 
d’agir pour que la société s’engage à préserver, conserver 
et restaurer l’environnement et la biodiversité. La grande 
majorité travaille en coopération et en partenariat avec des 
OSC locales dans les pays d’intervention. C’est une valeur 
ajoutée spécifique des OSC françaises (qui les différen-
cie notamment des grandes OSC internationales) qu’il est 
important de soutenir pour pouvoir renforcer la société 
civile locale. Depuis 2021, pour répondre à leurs besoins, 
le projet SOBioDev6 est mis en œuvre par le CF UICN afin 
de les fédérer, les structurer et les valoriser. 

3. https://www.un.org/fr/observances/tropics-day
4. Union Internationale de Conservation de la Nature
5. Annuaire des OSC françaises de biodiversité actives dans les pays en développement : https://uicn.fr/wp-content/uploads/2022/11/osc_web1611.pdf
6. Le projet SOBioDev (2021-2023) vise à structurer un collectif des OSC françaises de biodiversité agissant dans les pays en développement et bénéficie du soutien de l’AFD et de l’OFB.

             © Azote Images for Stockholm Resilience Centre, 2016
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Accueil du public, valorisation pédagogique 
et écotourisme  

Lutte anti-braconnage et trafics d’espèces

Développement rural, entreprenariat  
et filières durables

Création/gestion/gouvernance des aires  
protégées (toutes catégories confondues) 

Connaissance et suivi de la biodiversité  
(expertise naturaliste, inventaires…)

Adaptation/atténuation des changements 
climatiques

Sensibilisation/ 
Éducation à l’environnement 

Résolution des conflits homme/faune

Renforcement de capacités au Sud 

Protection des espèces menacées

Préservation/restauration d’écosystèmes 
et de milieux naturels

Dans ce cadre, un objectif est dédié à encourager l’accès 
des OSC françaises de biodiversité actives à l’international 
à des financements adaptés à leurs besoins. Un panorama 
réalisé en 2018 avait mis en exergue les difficultés des 
OSC françaises à mobiliser des financements, publics et 
privés, qui répondent à leurs besoins et caractéristiques, 
en particulier pour les plus petites OSC. Elles font face à de 
nombreux obstacles dont :
> Des montants unitaires publics trop importants ou des 
montants unitaires privés trop faibles pour des petites et 
moyennes OSC ;
> Des conditions de co-financement contraignantes ;
> Des durées de projet trop courtes pour des projets de 
biodiversité ;
> Des procédures de sélection complexes et très lourdes ;
> Des financements qui ne permettent pas de financer 
suffisamment les frais de fonctionnement et de structure 
des OSC.

C’est à ce titre que ce guide a été rédigé afin d’appuyer les 
OSC françaises de biodiversité actives dans les PED dans 
leur recherche de financement. Il vient en complément de 
l’étude de faisabilité menée en 2022-2023 pour identifier un 
nouveau mécanisme de financement en faveur de l’action 
des OSC pour la préservation de la biodiversité dans les 
pays en développement. Ce guide n’a pas vocation à être 
exhaustif mais il apporte un panorama assez complet des 
principaux bailleurs qui financent la biodiversité à l’interna-
tional. Pour effectuer cette sélection, nous sommes d’abord 
allés regarder les bailleurs actuels des OSC françaises de 
biodiversité actives dans les pays en développement. Dans 
un second temps, nous avons complété cette première liste 
par une veille stratégique en sélectionnant les bailleurs 
finançant des OSC françaises pour des actions dans les pays 
en développement à partir de 10 000 € par an. 

Nous espérons que ce guide permettra aux OSC de renforcer 
leur connaissance des bailleurs et de leur ouvrir de nou-
velles perspectives pour soutenir davantage leur action à 
l’international. Il complète l’annuaire des OSC françaises 
de biodiversité actives dans les pays en développement7 
afin d’améliorer l’interconnaissance entre les bailleurs et 
les porteurs de projets.

Bonne lecture !

Vous trouverez dans ce guide, des fiches pour chaque bailleur,  
suivant la même organisation des informations. 
Voici une page témoin avec l’ensemble des informations à retrouver et légendes :

Chiffres-clés 
et engagements

Type  
de bailleur

Fiche d'identité 
et contacts

Géographie 
d’intervention

Dispositifs et modalités 
de financements 

Thématiques soutenues

7. Disponible ici : https://uicn.fr/wp-content/uploads/2022/11/osc_web1611.pdf© 
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Pour la France, cette catégorie regroupe les 
ministères (en priorité, le Ministère de l’Europe 
et des Affaires Etrangères et le Ministère de 
la Transition Ecologique et de la Cohésion des 
Territoires), les opérateurs nationaux (comme 
l’Agence Française de Développement ou  
l’Office français de la biodiversité), les agences 
(Agences de l’eau, Ademe…), les services  
déconcentrés (DREAL…) ainsi que les col-
lectivités territoriales et leurs groupements 
(Régions, départements, intercommunalités, 
communes…).

Les politiques françaises d’aide au développe-
ment en matière de biodiversité sont majori-
tairement portées par le Fonds français pour 
l’environnement mondial (FFEM) et les actions 
de l’Agence Française de Développement 
(AFD) ciblées sur la biodiversité.

Il est donc nécessaire de se renseigner sur 
chacun de ces acteurs en fonction de leurs en-

Les bailleurs publics sont les principaux financeurs des actions en 
faveur de la biodiversité. Le financement mondial en faveur de la 
biodiversité est estimé entre 124 à 143 milliards US$ par an, avec 
80 à 85 % des financements provenant du secteur public8.

gagements (thématiques et géographiques) 
et de leurs dispositifs. Les deux modalités de 
soutien générales sont les suivantes :
•  Par appels à projets (publiés sur les sites  

dédiés de chaque structure) ;
•  Par conventions de partenariat (pour cela, il 

est nécessaire de nouer des contacts et re-
lations afin de présenter son organisation 
et ses missions pour pouvoir bénéficier d’un 
soutien sur un projet spécifique ou plus lar-
gement sur le programme d’activités de l’or-
ganisation).

Pour plus d’informations :
•  Plateforme du gouvernement français dédié 

aux associations sur les subventions
•  Guide du Ministère de l’Europe et des Affaires 

Etrangères sur les subventions publiques 
pour la solidarité internationale

8. Tobin-de la Puente, J. et Mitchell, A.W. (eds.), 2021. Petit Livre de l'Investissement pour 
la Nature, Global Canopy : Oxford, p.40.
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :
Convergence climat/biodiversité :  
30% des financements climat 
favorables à la biodiversité en 
2025
>  275 organisations de la société 

civile françaises et internationales 
soutenues directement en 2022

>   100 nouveaux projets financés en 
2022

>   736 millions d’euros investis 
en faveur de la biodiversité, qui 
contribuent à sa conservation, ainsi 
qu’à des économies et sociétés 
prenant mieux en compte la nature

>  Montants :  
à partir de 500 000 €

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Dispositif Initiatives OSC  
> Modalités : une fois par an, l’AFD publie un appel à manifesta-
tion d’intention de projets (mi-avril – mi-juin) pour inviter les OSC à 
déposer une requête de financement pour l’année suivante. Une fois 
leur intention de projet présélectionnée, les OSC déposent leur projet 
entre les mois d'octobre et juin suivants.
> Montants et durées : le montant total du projet doit être supérieur 
ou égal à 500 000 euros et le cofinancement de l’AFD est limité à 
80 % maximum du budget global des projets. La durée est de 3 ans 
maximum (avec 3 phases possibles).
> Plus d’informations sur : 
https://www.afd.fr/fr/les-financements-des-projets-des-ong  

FISONG (Facilité D'innovation Sectorielle Pour Les ONG)  
> Modalités : cet outil de financement est lancé au travers d’appels à 
projets thématiques annuels (ou biannuels) concurrentiels et ouverts 
aux OSC françaises et internationales en partenariat avec des OSC du 
Sud. Le critère d’innovation constitue la spécificité du financement 
FISONG.
> Plus d’informations sur : 
https://www.afd.fr/fr/les-financements-des-projets-des-ong  
> Montants et durées : montants variables selon les appels à projets 
avec un cofinancement de l’AFD à hauteur de 90% maximum du 
montant total des projets. La durée des projets varie de 3 à 5 ans.

Initiative KIWA (dans le Pacifique)  
> Modalités : les projets proposés (à travers des appels à idées 
annuels) doivent promouvoir les solutions fondées sur la nature 
(d’après la définition de l’UICN), contribuer à l’adaptation au chan-
gement climatique et comporter au moins une dimension régionale 
(coopération avec un territoire voisin, mutualisation, capitalisation, 
échanges).
> Montants et durées : le montant du financement unitaire consenti 
par l’Initiative Kiwa est compris entre 1,5 et 5 millions d’euros et les 
cofinancements sont souhaités mais pas obligatoires. Les finance-
ments de l’Initiative Kiwa sont pluriannuels mais ne peuvent excéder 
3 ans.
> Plus d’informations sur : https://www.afd.fr/fr/initiative-kiwa

Autres dispositifs  
> L’AFD peut être amenée à financer des projets à travers la Direction 
des Opérations (DOE). Dans ce cas, il est nécessaire de se rapprocher 
de la division concernée (Agriculture, Développement rural et Biodi-
versité - ARB- en particulier).

9. Le groupe AFD est composé de l’Agence française de développement (AFD), en charge du 
financement du secteur public et des ONG, de la recherche et de la formation sur le développement 
durable, de Proparco, filiale dédiée au financement du secteur privé, et d’Expertise France, agence 
de coopération technique.

ANNÉE DE CRÉATION : 
1941

ADRESSE : 
5 rue Roland Barthes, 75598 Paris cedex 12, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 1 53 44 31 31
Site internet : www.afd.fr 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
L’Agence française de développement (AFD) est un établisse-
ment public qui contribue à mettre en œuvre la politique de la 
France en matière de développement et de solidarité interna-
tionale. Climat, biodiversité, paix, éducation, urbanisme, santé, 
gouvernance… Avec 12,3 milliards d’engagements en 2022,  
le Groupe AFD9 est engagé dans plus de 4 000 projets sur  
le terrain dans 150 pays (et dans les Outre-mer), et contribue  
à l’engagement de la France en faveur des Objectifs de déve-
loppement durable (ODD) dont 414 millions allant aux OSC  
(62 millions pour le secteur du climat et de l’environnement).
— 
Géographies
Monde (tous les pays éligibles à l’aide publique au développe-
ment suivant la liste établie par le Comité d'aide au développe-
ment (CAD) de l'OCDE)

Stratégie d’intervention 
« biodiversité » 
Le Groupe AFD s’engage à promou-
voir des solutions de financement et 
d’accompagnement technique qui 
garantissent une transition progressive 
et juste vers une économie pro-nature. 
Une économie qui protège les écosys-
tèmes, assure que leurs ressources 
soient gérées durablement par tous les 
acteurs publics et privés, dans toutes 
les activités et filières, au profit d’un 
développement humain et d’un lien 
social inclusif, notamment pour les 
populations les plus fragiles.

2 objectifs majeurs : 
> Préservation et restauration des 
milieux naturels
> Intégration de la biodiversité à tous 
les secteurs© 

Aa
ro

nn
 B

ur
de

n /
 U

ns
pla

sh

PUBLIC FRANÇAIS

12 — GUIDE DES BAILLEURS POUR LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT  GUIDE DES BAILLEURS POUR LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT — 13

https://www.afd.fr/fr/financements-projets-ong
https://www.afd.fr/fr/financements-projets-ong
https://www.afd.fr/fr/initiative-kiwa
https://www.afd.fr/fr


CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2021, l’aide publique au 
développement des collectivités 
territoriales françaises : 
>  S’établit à 54,4 millions d’euros (hors 

aide aux réfugiés) ;
> Bénéfice à 54% à l’Afrique ;
>  Est confiée à 43% aux OSC françaises 

soit 23 131 926 € (premier canal de 
distribution) ;

>  Flèche le secteur de la protection de 
l’environnement pour 768 045 €.

>  Montants :  
selon les collectivités

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Aides des collectivités   
> Modalités : règlements d’interventions et appels à projets annuels. 
Les modalités sont propres à chaque collectivité mais les aides sont 
accordées aux associations basées au sein de la collectivité.
> Plus d’informations sur : les sites des conseils régionaux, dépar-
tementaux, communautés de communes et communes dans les 
rubriques « aides » ou  « international » et sur l’Atlas de la coopéra-
tion décentralisée.

Présentation
Les collectivités territoriales françaises (Régions, Départe-
ments, Intercommunalités et Communes)  ont une action 
internationale en respect des engagements internationaux  
et bilatéraux portés par la France. À ce titre, elles peuvent 
contribuer à l’aide publique au développement française via 
leurs projets de coopération ou jumelages avec des pays 
éligibles à l’aide publique au développement, l’affectation de 
1% de son budget eau, déchets ou énergie à des actions de 
solidarité internationale (loi Oudin-Santini, loi d’orientation du 
7 juillet 2014 puis loi d’orientation du 4 août 2021 qui permet 
l’extension du 1% de la loi Oudin au domaine de la mobilité),  
le versement de subventions en faveur de l’organisation 
d’événements de sensibilisation autour des enjeux du dévelop-
pement en France, d’aides directe ou indirecte en faveur des 
réfugiés présents sur le territoire français depuis moins de  
12 mois et de bourses à des étudiants étrangers, originaires 
des pays éligibles à l’APD, afin de faciliter leur venue en France 
dans le cadre de leurs études supérieures.
— 
Géographies
Monde (tous les pays éligibles à l’aide publique au développe-
ment suivant la liste établie par le Comité d'aide au développe-
ment (CAD) de l'OCDE) 

Quelques exemples 

La Région Bourgogne-Franche-Comté propose un règlement d’inter-
vention « Solidarité internationale » afin de soutenir la mise en œuvre 
de projets de solidarité internationale dans les pays en développe-
ment et de projets d’éducation à la citoyenneté et à la solidarité in-
ternationale en Bourgogne-Franche-Comté. Le cofinancement d’élève 
à 50-60% du budget éligible du projet. Trois périodes de dépôts sont 
ouvertes par année. 
Plus d’informations sur : 
https://www.bourgognefranchecomte.fr/node/232

Le Département des Bouches du Rhône accorde des subventions 
annuelles de « soutien aux opérateurs œuvrant dans le domaine 
des relations internationales et des affaires européennes » afin 
de réaliser des projets de développement visant à l’amélioration 
durable des conditions de vie sur les plans sanitaire, éducatif, social, 
économique, culturel, et environnemental des populations des pays 
les plus nécessiteux. 
Plus d’informations sur : https://www.departement13.fr/fileadmin/
user_upload/Associations/guide/guide_des_associations-2023.pdf

La Métropole de Nantes propose deux appels à projets annuels  
« développement international solidaire » pour accompagner la 
dynamique des associations de solidarité nantaises. L’aide de la 
métropole peut aller jusqu’à 20% du montant du budget de l’action 
dans la limite de 10 000 €. 
Plus d’informations sur : https : //metropole.nantes.fr/participer/ini-
tiatives-citoyennes/les-appels-a-projets/projet-international-solidaire

En tant que Première collectivité en matière d’aide publique au dé-
veloppement dans le monde, la Ville de Paris soutient des projets de 
développement contribuant aux objectifs de développement durable 
(SOLIDEV). Le projet, d’une durée maximale de 18 mois, peut être 
financé jusqu’à 50% dans la limite de 15 000€. 
Plus d’informations sur : https://cdn.paris.fr/paris/2021/10/18/cc3f-
25fdacdcba9e2b282373cb88a72c.pdf
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :
> Depuis 1995, 215 millions d’euros ont 
été engagés sur la thématique conser-
vation et préservation de la biodiversi-
té sur 176 projets.
> Sur la période 2019-2022, 22 millions 
d’euros ont été engagés en Amérique 
latine, 74 millions d’euros en Afrique 
et Méditerranée et 7 millions d’euros 
en Asie/Pacifique.
> Sur la période 2023-2026,  
132 millions d’euros ont été engagés.
>  Montants :  

Entre 500 000 € et 3 000 000 €. 
Le FFEM apporte un financement toujours 
minoritaire, sous forme de subvention, à des 
projets de développement. Il finance des  
projets d’une durée de trois à cinq ans.   
Le taux de cofinancement de la part du FFEM 
s’élève à :

> •  50 % au maximum pour les ONG, les acteurs 
publics locaux, les institutions de recherche, 
les entreprises de l’économie sociale et soli-
daire (ce qui n’inclut pas les entreprises  
à mission) ;

> •  30 % au maximum pour les entreprises à but 
lucratif et les organisations internationales. 

THÉMATIQUES SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Soumission d’un projet au fil de l’eau   
> Modalités : soumettre une Note d'Opportunité de Projet (NOP)  
répondant à différents critères et soutenue formellement par  
une des six institutions membres du comité de pilotage du FFEM  
(Ministère de l’Économie et des Finances, Ministère de l’Europe et 
des Affaires étrangères, Ministère de la Transition écologique, Minis-
tère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, 
Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, Agence française de 
développement).
> Montants et durées : le FFEM intervient uniquement en cofinan-
cement pour un montant supérieur ou égal à 500 000 euros et est 
limité à 30-50 % maximum du budget global. La durée est de 5 ans 
maximum.
>  Critères d’éligibilité  :  

• Contribution à la préservation de l’environnement mondial ; 
• Contribution au développement durable local dans un ou des pays   
   en développement 
• Caractère innovant 
• Caractère démonstratif et reproductible 
• Pérennité économique et financière après projet 
• Viabilité globale au plan écologique et environnemental  
• Acceptabilité sociale et culturelle, notamment au travers de  
   l’appropriation locale  
• Cadre institutionnel adéquat ; 
• Dispositif de suivi-évaluation. 

> Plus d’informations sur : 
https://www.ffem.fr/fr/soumettre-un-projet 

ANNÉE DE CRÉATION : 
1994

ADRESSE : 
5 rue Roland Barthes, 75598 Paris cedex 12, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 1 53 44 42 42 
Mail : Communication_FFEM@afd.fr
Site internet : www.ffem.fr
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM) 
intervient depuis 1994 dans les pays en développement, pour 
financer des projets conciliant préservation de l’environnement 
et développement local. Il occupe une place unique dans le 
paysage des bailleurs de fonds internationaux bilatéraux, en 
mettant l’innovation au cœur de son action. Les projets qu’il 
finance ont pour but de préserver la biodiversité, le climat, les 
eaux internationales, les terres, la couche d’ozone, et de lutter 
contre les pollutions chimiques. Ils répondent simultanément à 
plusieurs Objectifs de développement durable (ODD) et sont à 
même de générer localement des bénéfices environnementaux, 
sociaux et économiques. Réabondé à hauteur de 132 millions 
d’euros, le FFEM s’est doté d’une nouvelle stratégie et a défini 
ses orientations prioritaires pour la période 2023-2026.
— 
Géographies
Monde (tous les pays éligibles à l’aide publique au développe-
ment suivant la liste établie par le Comité d'aide au dévelop-
pement (CAD) de l'OCDE) avec une priorité donnée au continent 
africain (objectif de 2/3)
— 
Stratégie d’intervention « biodiversité » 
Le FFEM inscrit son action dans le cadre des engagements de la 
France dans la Convention sur la diversité biologique (CDB) des 
Nations unies et les objectifs de conservation à l’horizon 2030 
du nouveau cadre mondial de la biodiversité.

Le FFEM apporte une contribution 
spécifique aux objectifs mondiaux 
de conservation de la biodiversité en 
veillant à associer les habitants d’un 
territoire à la gestion de ses ressources 
naturelles et de ses aires protégées, 
pour concilier conservation et dévelop-
pement. 
L’innovation est au cœur de l’action 
du FFEM et contribue à sa spécificité. 
L’enjeu est avant tout l’engagement de 
dynamiques transformationnelles et le 
passage à l’échelle des solutions perti-
nentes au bénéfice de l’environnement 
et des populations. Ces dynamiques 
peuvent s’appuyer notamment sur des 
vecteurs d’innovation tels que :
> Les solutions fondées sur la nature 
> L’approche « Une seule santé » ;
> Les savoirs et savoir-faire ;
> La participation citoyenne ;
> Les mécanismes de mobilisation de 
ressources financières durables ;
> La recherche au service des poli-
tiques publiques.

4 thématiques prioritaires sont 
définies pour protéger et valoriser la 
biodiversité : 
> Les systèmes et réseaux d’aires 
protégées ;
> Les outils de financement innovants 
en faveur de la biodiversité ;
> Les territoires et filières exemplaires 
en matière de conservation avec un 
partage équitable des bénéfices ;
> Les approches de restauration des 
écosystèmes au service de la connecti-
vité écologique.
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

L’aide bilatérale française est 
essentiellement constituée : 
>  d’aide-projet (37% en 2019,  

soit 2,5 milliards d’euros),
>  de soutien budgétaire (15% de l’APD 

bilatérale, soit 1,014 milliard d’euros)
>  d’assistance technique (8% de l’APD 

bilatérale, soit 560 millions d’euros).
L’Afrique est le premier bénéficiaire 
de l’aide bilatérale de la France avec 
40% des financements (2,7 milliards 
d’euros) en 2019, dont 29% destinés 
à l’Afrique subsaharienne (2 milliards 
d’euros).
>  Montants :  

à partir de 100 000 €

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Programmes de coopération décentralisée "Clés en main"   
> Modalités : appel à projets triennal à destination d’associations 
ou GIP ayant élaboré des programmes facilitant la participation de 
collectivités territoriales françaises à des actions de coopération dé-
centralisée sur les thématiques liées aux objectifs de développement 
durable (au minimum, 3 collectivités territoriales françaises impli-
quées). Les bénéficiaires des programmes doivent être les collectivi-
tés territoriales étrangères avec leurs partenaires.
> Montants et durées : le cofinancement apporté par la DAECT 
varie de 30% à 70% en fonction des priorités géographiques (pays 
éligibles à l’APD, pays prioritaires en fonction du CICID…). La durée 
d’exécution doit être comprise entre 12 et 36 mois selon la date de 
présentation des projets.
> Plus d’informations sur : https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/poli-
tique-etrangere-de-la-france/action-exterieure-des-collectivites-ter-
ritoriales/financer-mes-projets-de-cooperation-decentralisee/appel-
a-projets-cles-en-main/

Subventions (DGM)   
> Modalités : prendre contact avec la direction sectorielle en lien 
avec le projet (études, partenariats spécifiques et projets innovants 
non-éligibles à d’autres guichets) qui décidera si le projet peut être 
présenté à l’un des quatre comités annuels.
> Montants et durées : le cofinancement apporté par la DGM peut 
aller jusqu’au tiers du budget total du projet.
> Plus d’informations sur : https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/
guide_subventions_a5_web_page_simple30.03.23_cle81a29a.pdf et 
sur l’organigramme (https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-
et-son-reseau/organisation-et-annuaires/organigramme-de-l-admi-
nistration-centrale/) 

ADRESSE : 
37 Quai d'Orsay, 75007 Paris, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 1 43 17 53 53 
Site internet : www.diplomatie.gouv.fr 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Le Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères (MEAE) 
représente, défend et promeut les intérêts de la France et 
des ressortissants français dans tous les domaines auprès des 
pays étrangers et au sein des organisations internationales. 
La France, 3e réseau diplomatique au monde et 5e bailleur 
mondial, agit au service du développement à travers la loi de 
programmation sur la politique de développement solidaire 
et de lutte contre les inégalités mondiales afin de protéger 
les biens publics mondiaux. Les financements sont principale-
ment concentrés vers les pays les moins avancés (dont  
19 prioritaires, principalement en Afrique) et les pays à revenu 
intermédiaires. 75% de l’effort financier de l’Etat est dirigé vers 
les pays africains. Le MEAE agit en partenariat avec les pays 
partenaires et les acteurs du développement, dont les ONG. 

Géographies
Monde (tous les pays éligibles à l’aide publique au développe-
ment suivant la liste établie par le Comité d'aide au développe-
ment (CAD) de l'OCDE) avec une priorité vers l’Afrique et 19 pays 
(définis par le CICID) en rouge sur la carte.
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THÉMATIQUES SOUTENUES : 

ANNÉE DE CRÉATION : 
2020

ADRESSE : 
12, cours Lumière, 94300 Vincennes, France

CONTACTS : 
Naïk FAUCON 
Téléphone : +33 6 07 14 91 49 
Mail : naik.faucon@ofb.gouv.fr
Site internet : www.ofb.gouv.fr
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
L’Office Français de la Biodiversité (OFB) est un établissement 
public dédié à la sauvegarde de la biodiversité et chargé de la 
protection et la restauration de la biodiversité dans l’Hexagone 
et en Outre-mer. Afin de réaliser ses missions, il a une action 
internationale pour consolider les partenariats et les réseaux 
transfrontaliers, européens et internationaux ainsi qu’en appui 
technique et scientifique aux négociations européennes et 
internationales.
— 
Géographies
Monde

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
L’OFB peut financer des projets dans les pays 
en développement via la Direction des Relations 
européennes et internationales.    
En tant qu’établissement public dédié à la protection et 
la restauration de la biodiversité française et à la gestion 
durable et équilibrée de la ressource en eau, l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB) participe pleinement à la concré-
tisation des engagements de la France au titre des textes 
européens et internationaux. La loi du 24 juillet 2019 créant 
l’OFB, indique que celui-ci vient en « appui au suivi de la 
mise en œuvre des règlements et directives européens et 
des conventions internationales ainsi qu’aux actions de 
coopération ». 

En termes d’objectifs internes, le contrat d’objectifs et 
de performance (COP) 2021-2025 de l’OFB décrit l’action 
internationale, notamment en indiquant que l’OFB « apporte 
ainsi son appui à l’action des pouvoirs publics, en France, 
aux niveaux international, européen, national et local […] et 
contribue aux échanges d’expériences entre pays ». 
L’objectif 3.4 du COP de l’OFB est d’« Appuyer la politique 
française au niveau européen et international par les 
échanges, la coopération et l’expertise ».

L’intervention financière de l’OFB à l’international peut 
notamment servir pour initier des projets ou tester des 
modèles (par exemple promotion des aires protégées 
françaises ou accompagnement des ONG françaises œuvrant 
pour la biodiversité au niveau international).

Les interventions prioritairement soutenues sont celles qui 
permettent la définition, la conception et la mise en œuvre 
des actions des opérateurs structurants du paysage français 
et européen œuvrant à l’international (opérateurs de l’État, 
collectivités, groupement d’intérêt public, associations ou 
fondations, etc.). Ces actions doivent contribuer à l’intérêt 
national, soit en portant sur des enjeux partagés par des 
territoires français (coopération transfrontalière, espèces 
migratrices, pressions partagées, etc.), soit en illustrant les 
positions françaises dans les négociations internationales ou 
les accords bilatéraux ou multilatéraux pertinents.

La nature privilégiée d’intervention est la subvention à 
destination principalement d’associations ou de fondations 
françaises ou d’organisations œuvrant à l’international. 
Ces dernières peuvent être des secrétariats d’organisation 
onusiennes ou non, basées en France ou à l’étranger.

Le taux de subvention est modulé dans la limite du plafond 
de 80%, en fonction des partenariats et des possibilités de 
co-financements.

Les actions de coopération décentralisée ne sont pas 
éligibles. Les projets ayant cette finalité, soutenus par les 
collectivités territoriales, les agences régionales de biodiver-
sité, lesagences de l’eau, les parcs naturels régionaux, etc., 
ne peuvent pas être cofinancés par l’OFB.

> Plus d’informations sur : 
Contrat d’objectifs et de performance de l’OFB 2021-2025 :
https://www.ofb.gouv.fr/documentation/contrat-dobjec-
tifs-et-de-performance-de-loffice-francais-de-la-biodiver-
site-2021-2025

Programme d’intervention de l’OFB 2023-2025 : 
https://www.ofb.gouv.fr/documentation/programme-dinter-
vention-2023-2025
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En effet, le secteur de la philanthropie  
française est encore peu développé sur des  
actions d’aide à l’international (moins de 5%  
des fonds et fondations français sont actifs  
dans ce domaine) et lorsque c’est le cas, la 
majorité se concentre dans le domaine de la 
santé (plus de la moitié des apports des fonds 
et fondations dans l’aide internationale)10.  
Selon l’OCDE11, la protection de l’environne-
ment bénéficie de 5% des financements des 
fondations philanthropiques. 

Il y a donc peu d’acteurs privés français finan-
çant des actions de préservation de la bio- 
diversité dans les pays en développement et 
il est donc recommandé d’aller solliciter des 
fondations peu actives dans ce domaine afin 
de les sensibiliser à cette question, encore 
trop peu méconnue.

Lors du Conseil présidentiel du développement du 5 mai 2023, 
le Président de la République a annoncé la formalisation d’une 
stratégie française d’investissement solidaire et durable qui devra 
mobiliser davantage d’investissement privé, notamment dans la 
lutte contre le changement climatique et la protection de la bio- 
diversité.

En effet, les acteurs privés ont des straté-
gies d’intervention qui évoluent rapidement.  
Les deux modes d’actions principaux des  
fondations redistributives sont :
•   La publication d’appels à projets ou l’ouver-

ture de cycles de financements réguliers ;
•  Le soutien à des partenaires existants de 

long-terme dans ce cas-là, il est préférable 
de nouer des liens avec la Fondation en 
prenant contact, présentant les activités de  
l’association et évaluer les opportunités de 
partenariats – c’est une démarche davantage 
proactive.

10.  MEAE (2021) Philanthropie et développement : État des lieux et stratégie de partenariat :  
https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_drm_philanthropie_cle05117f.pdf

11. OCDE (2018), La philanthropie privée pour le développement
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

1% pour la Planète France,  
c’est :
>  Plus de 1200 entreprises membres ;
>  Plus de 700 associations agréées ;
>  Plus de 10 millions d’euros reversés 

chaque année par les entreprises 
membres.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Devenir une association agréée    
> Modalités : être recommandée par une entreprise membre qui 
prévoit de soutenir l’association.
> Plus d’informations sur : https://www.onepercentfortheplanet.fr/
devenir-une-association-agreee/ 

Subventions   
> Modalités : un comité de sélection choisit une quarantaine d’as-
sociations parmi les associations agréées pour pitcher leur projet 
en 10 min. aux philanthropes rassemblés lors des rencontres pour 
la Planète, événement annuel. Les meilleurs projets reçoivent un 
financement immédiat.
> Plus d’informations sur : https://www.onepercentfortheplanet.fr/
presentation-des-rencontres/ 

ADRESSE : 
74290 Bluffy, France

CONTACTS : 
Adresse email : membres@onepercentfortheplanet.org 
Site internet : https://www.onepercentfortheplanet.fr/ 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
1% pour la Planète France est un collectif d’entreprises en-
gagées à reverser 1% de leur chiffre d’affaires annuel à des 
associations récipiendaires pré-sélectionnées de protection 
de l’environnement (à travers 6 thématiques d’action : climat, 
alimentation, espaces naturels, pollution, eau, vie sauvage). 
— 
Géographies
Monde
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2021/2022,  
la Fondation Alstom a soutenu   
60 000 bénéficiaires.
Depuis sa création, la Fondation  
a soutenu 277 projets dans plus de  
70 pays pour un montant de  
2,2 millions d’euros.
Sur la thématique de la protection 
environnementale, la Fondation  
a soutenu 45 projets.
La Fondation soutient environ  
35 nouveaux projets chaque année.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Soumettre un projet     
> Modalités : dépôt en ligne sur le premier semestre de l’année. 
Les projets doivent s‘inscrire dans au moins une des thématiques 
prioritaires de la Fondation et contribuer à l’intérêt général. 
Les résultats et impacts sur les communautés concernées doivent 
être mesurables et le projet doit être réaliste et faisable en termes de 
budget et de calendrier. Les parties prenantes et les équipes locales 
doivent être impliquées dans la gestion du projet et ce dernier doit 
être mis en œuvre par une organisation partenaire compétente, 
en lien avec la Charte éthique de la Fondation. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.foundation.alstom.com/submit-project

CONTACTS : 
Adresse email : alstom-foundation@alstomgroup.com 
Site internet : www.foundation.alstom.com 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Créée en 2007, la Fondation Alstom soutient des projets visant 
à améliorer les conditions de vie des communautés vivant à 
proximité des sites et installations d’Alstom dans le monde. 
L’ensemble des projets sont conçus, présentés et soutenus par 
des employés d’Alstom qui collaborent avec des experts parte-
naires afin d’avoir un impact positif sur l’environnement local. 

L’ensemble des projets sont conduits 
en partenariats avec des ONG locales 
ou internationales qui montrent une 
capacité à mettre en œuvre des projets 
de terrain. La Fondation agit sur 
4 thématiques prioritaires : le dévelop-
pement socio-économique, la protec-
tion environnementale, l’accès à la 
mobilité ainsi que l’accès à l’énergie et 
à l’eau. Dans le champ de la protection 
environnementale, la Fondation Alstom 
soutient des projets de sensibilisation 
environnementale, de protection des 
habitats naturels et de résilience aux 
catastrophes naturelles.
— 
Géographies
Pays au sein desquels  
Alstom est représenté
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Au total, l'ensemble des 
membres de l'AFdPZ finance la 
conservation de la biodiversité et 
la recherche à hauteur de  
5 millions d'euros. 
En 2022, 300 programmes ont ainsi 
été soutenus dans 70 pays.
Le fonds de conservation de l’AFdPZ 
dispose d’un budget annuel dédié 
de 100 000 € pour une vingtaine de 
programmes.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Fonds de conservation    
> Modalités : une demande de financement doit être complétée et 
transmise chaque année avant le 1er décembre : https://afdpz.org/
wp-content/uploads/2021/11/afdpz_grant_application_form.doc.  
Un fonds d’urgence est également mobilisable en cas de crise 
(exemple : Incendies dans le Pantanal au Brésil ou au Maroc, Cyclone 
à Madagascar, etc.).
> Montants et durées : Montant à demander pour une année ; l’aide 
est renouvelable annuellement après évaluation des actions réali-
sées, leurs impacts et des besoins en accord avec les objectifs.
> Plus d’informations sur : https://afdpz.org/conservation/ 

Les zoos français mènent aussi souvent des programmes de conservation et financent les actions 
d’associations françaises.  
Voici quelques exemples (la liste est loin d’être exhaustive, il est nécessaire de se renseigner auprès de chaque zoo français sur leurs 
actions de conservation) :

L’association Beauval Nature (membre de l’UICN) soutient des programmes de conservation et de recherche. Elle soutient actuellement plus 
de 56 programmes de conservation sur les cinq continents. Le Zoo Parc de Beauval reverse 1% de son chiffre d’affaires annuel à Beauval 
Nature pour soutenir les actions de conservation in-situ. 
Plus d’informations sur : https://www.beauvalnature.org/

Fin 2021, le Zoo de la Palmyre a créé un Fonds de dotation Palmyre Conservation afin de soutenir la préservation de la biodiversité et des 
écosystèmes menacés en France et dans le monde. Un soutien financier est apporté à des actions de conservation in-situ, de développe-
ment des communautés humaines avec une gestion durable des ressources et d’implication des populations locales dans la préservation 
de leur environnement.
Plus d’informations sur : https://www.palmyre-conservation.org/

Le Conservatoire pour la protection des primates, créé par le parc zoologique « La Vallée des Singes » en 1997, soutient également des  
projets de conservation des primates dans leur milieu d’origine afin d’améliorer la connaissance des espèces ainsi que les menaces aux-
quelles elles sont confrontées en faveur de mesures de protection. Chaque projet soutenu doit comporter une dimension humaine et de 
développement locale pour réduire les pressions induites par les activités humaines et pour encourager à la préservation du patrimoine.
Plus d’informations sur : https://www.conservatoireprimates.com/

Le Parc Le Pal a créé la fondation Le Pal Nature qui propose de soutenir financièrement des missions de préservation de la biodiversité 
dont des actions de sensibilisation du public, de conservation des espèces menacées et de recherche. Pour être soutenu par la Fondation, 
il est nécessaire de contacter la coordinatrice des programmes afin qu'elle puisse étudier le projet par mail à fondationlepalnature@lepal.com 
ou par téléphone au 07 87 19 01 30.
Plus d’informations sur : https://www.lepal.com/engager/page/fondation-le-pal

ADRESSE : 
C/O ZooParc de Beauval, 41110 Saint Aignan sur Cher, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 2 54 75 74 36
Adresse email : afdpz@afdpz.org 
Site internet : www.afdpz.org
Réseaux sociaux : 

— 
Présentation
L'Association Française des Parcs Zoologiques (membre de 
l’UICN) fédère une centaine de parcs en métropole et outremer, 
et Belgique, pour les accompagner dans leurs missions de 
conservation de la biodiversité, d'éducation du public, de re-
cherche scientifique et dans l’amélioration constante en faveur 
du bien-être animal. Convaincus que les parcs zoologiques et 
aquariums, qui accueillent en France 24 millions de visiteurs 
par an, ont un rôle décisif à jouer dans la conservation des 
espèces et l’éducation des publics à la protection de la nature, 
l’AFdPZ soutient des programmes de conservation in situ dans 
le monde entier via son fonds de conservation créé en 2013. 
Pour enrayer la 6e extinction de masse, l’association œuvre en 
faveur de solutions communautaires innovantes portées par 
des acteurs engagés.
— 
Géographies
Monde 
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis 2010, à travers son 
programme « Climate & 
Biodiversity Initiative »,  
la Fondation BNP Paribas a 
soutenu la recherche sur le 
changement climatique et 
l’érosion de la biodiversité à 
hauteur de 18 millions d’euros.
Sur l’appel à projets 2019, ce sont : 
>  61 projets éligibles ;
>  44 projets présentés ;  
>  27 projets présélectionnés.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Programme « Climate & Biodiversity Initiative »     
> Modalités : appels à projets triennal doté d’un budget de 6 millions 
d’euros pour financer et valoriser entre 5 et 9 projets dédiés à la 
recherche environnementale sur le climat et la biodiversité. 
Le processus de sélection se déroule en 3 phases : la réponse à 
l’appel à projets sur la plateforme en ligne (les structures non-lucra-
tives basées dans l’espace économique européen sont éligibles sous 
réserve que le projet déposé implique au moins 2 pays à l’étranger), 
une phase de pré-sélection par des experts puis de sélection par le 
Comité scientifique puis exécutif de la Fondation.
> Durées et montants : projets soutenus sur une durée de 3 ans pour 
un montant ne pouvant excéder 800 000 € (représentant 25-60% du 
budget total, pour tous types de dépenses avec des coûts indirects 
pris en charge à hauteur de 7%).
> Plus d’informations sur : https://group.bnpparibas/actualite/
temps-fort/climate-biodiversity-initiative 
et https://verticalsoft-site.secure.force.com/phiwebsite/Pro-
gram?id=a0524000005nTY1&prid=a0r24000000uCSL

CONTACTS :  
Site internet : https://group.bnpparibas/decouvrez-le-groupe/
qui-sommes-nous/fondation-bnp-paribas
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Créée en 1984 et placée sous l’égide de la Fondation de France, 
la Fondation BNP Paribas soutient des projets dédiés à la 
solidarité, à l’environnement et à la culture. Sur la thématique 
environnementale, la Fondation BNP Paribas soutient des 
projets de recherche scientifique sur le climat et la biodiversité 
afin d’améliorer les connaissances sur les interactions entre 
ces derniers et permettre à tous les acteurs d’adapter leurs 
comportements.
— 
Géographies
Monde
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

La Fondation de France abrite  
977 fondations et a soutenu  
12 200 projets en 2022.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES PAR LA 
FONDATION DE FRANCE 
ET LES FONDATIONS 
ABRITÉES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à projets   
> Modalités : appel à projets de la Fondation de France et de ses 
fondations abritées à découvrir sur le site de la Fondation de France.
> Plus d’informations sur : https://www.fondationdefrance.org/fr/
etre-soutenu-par-la-fondation-de-france

Subventions   
> Modalités : les modalités de financement hors appel à projets sont 
diverses et évoluent régulièrement pour mieux répondre aux besoins 
exprimés par les porteurs de projets. Il est nécessaire de contacter 
les équipes de la Fondation pour se renseigner sur les possibilités de 
subventions en cours.
> Plus d’informations sur : 
https://www.fondationdefrance.org/fr/climat-et-biodiversite

ADRESSE : 
40 avenue Hoche, 75008 Paris, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 1 44 21 31 00
Adresse email : projets@fdf.org 
Site internet : www.fondationdefrance.org
Réseaux sociaux : 

— 
Présentation
La Fondation de France est le premier réseau de philanthropie 
au niveau national. Son ambition est d’aider chacun à agir le 
plus efficacement possible dans les domaines d’intérêt général 
qui lui tiennent à cœur, en réunissant donateurs, fondateurs, 
bénévoles et porteurs de projet sur tous les territoires.  
À ce titre, la Fondation de France et de nombreuses fondations 
abritées se sont engagées historiquement sur les enjeux envi-
ronnementaux (mer et littoral, forêts, agriculture et agrofores-
terie, éducation, résilience des écosystèmes, recherche, etc…). 
Devant l’urgence des crises climatiques et de l’effondrement 
de la biodiversité, cet engagement continue de s’accélérer afin 
de proposer des réponses collectives et systémiques aux défis 
environnementaux. 
— 
Géographies
Monde 
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Le Programme Action carbone 
Solidaire de la Fondation  
GoodPlanet, c’est :
>  Plus de 69 projets dans 23 pays ;
>  Plus de 283 000 bénéficiaires ;
>  Plus de 225 hectares de mangroves 

régénérées, plus de 290 hectares 
restitués aux communautés locales 
et plus de 3 aires marines protégées 
activées.

>  Montants :  
entre 50 000 € et 100 000 € par an

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Déposer un projet au fil de l’eau   
> Modalités : les porteurs de projet doivent témoigner d’une expé-
rience avérée dans la gestion de projets et dans le secteur environne-
mental et les projets doivent associés impact environnemental fort et 
réduction des inégalités socio-économiques. Un formulaire au fil de 
l’eau est à compléter pour soumettre son projet : https://forms.office.
com/pages/responsepage.aspx?id=QxSzMXEu3U2aFkEK9tQecqRZE-
J6R2SNFuw_1b71p76lUMDBGVExLQTdFT1JBMUxFS0tGN1gxT1dSWS4u
> Montants et durées : projets de 2 à 5 ans, de 50 000 à 100 000 € 
par an. Pour les co-financements, une contribution minimale de 30 % 
de la Fondation GoodPlanet est requise.
> Plus d’informations sur : 
https://www.goodplanet.org/fr/deposer-son-projet/ 

ADRESSE : 
Domaine de Longchamp, 1 Carrefour de Longchamp, 
Bois de Boulogne, 75116 Paris, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 1 48 42 01 01
Adresse email : acs@goodplanet.org 
Site internet : www.goodplanet.org 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
GoodPlanet a été créée en 2005 par Yann Arthus-Bertrand dans 
le prolongement de son travail artistique et de son engagement 
pour l’environnement. Elle est devenue Fondation Reconnue 
d’Utilité Publique en juin 2009. Apolitique, non confessionnelle 
et indépendante, la Fondation GoodPlanet souhaite « placer 
l’écologie et la solidarité au cœur des consciences » tout en  
suscitant l’envie d’agir concrètement. Grâce au programme 
Action Carbone Solidaire créé en 2006, elle soutient des ONG 
développant des solutions d’adaptation et d’atténuation 
face au changement climatique, au bénéfice des populations 
vulnérables, de la biodiversité et d’une meilleure gestion des 
ressources. Cette action se réalise à travers 3 champs d’action 
prioritaires : le développement de l’agroécologie, l’accès aux 
biens essentiels ainsi que la préservation, restauration et  
protection des écosystèmes marins et côtiers.
— 
Géographies
Monde
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2022, la Fondation Groupe 
EDF a soutenu :
>  12 343 316 bénéficiaires pour un 

montant total de 1 220 382 € ;
>  74 actions dans le domaine de 

l’environnement.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à projets annuels    
> Modalités : candidature à déposer en ligne (https://projetsfonda-
tion.edf.com/fr/) pour les structures ayant leur siège social en France, 
avec deux ans minimum d’existence et agissant dans le domaine de 
l’environnement. Les projets financés peuvent être de sensibilisation 
et de formation aux pratiques durables ou terrains (s’appuyant sur la 
capacité de résilience de la nature pour adapter, préserver ou restau-
rer des espaces naturels ou la biodiversité) 
> Plus d’informations sur : https://fondation.edf.com/
app/uploads/2022/10/guide-du-porteur-de-projet_fonda-
tion-groupe-edf-2.pdf 

ADRESSE : 
6 rue Juliette Récamier, 75007 Paris, France 

CONTACTS : 
Adresse email : fondation-edf@edf.fr
Site internet : https://fondation.edf.com 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation Groupe EDF existe depuis plus de 35 ans et 
intervient dans les domaines de l’environnement, de l’inclusion 
et de l’éducation. Sur le plan environnemental, la Fondation 
soutient des projets qui conjuguent préservation de la bio-
diversité et du climat et création d’activités. Elle agit en faveur 
de la sensibilisation et de la formation à des pratiques durables 
ainsi que sur des projets de terrain pour adapter, préserver ou 
restaurer des espaces naturels ou la biodiversité, en particulier 
sur les solutions fondées sur la nature. 
— 
Géographies
Monde 
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THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Entre 2018 et 2023,  
la Fondation avait un budget de     
35,8 millions d'euros.
Dans le cadre de son programme 
Biodiversité & Ecosystèmes,  
la Fondation a soutenu 9 projets.

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Programme Biodiversité & Ecosystèmes         
> Modalités : un appel à candidatures est ouvert à une période 
définie.
> Plus d’informations sur : https://www.fondationdentreprise-
hermes.org/fr/appels-candidatures

H³ Heart, Head, Hand          
> Modalités : dans le cadre de ce programme, les collaborateurs de la 
maison Hermès choisissent une thématique qui leur paraît prioritaire 
à l’échelle de leur territoire. Un groupe d’ambassadeurs va ensuite 
se rapprocher d’une association reconnue pour son action dans le 
domaine concerné afin de la soutenir pour une durée de trois ans.
> Plus d’informations sur : https://www.fondationdentreprise-
hermes.org/fr/programme/h3-heart-head-hand

Soutien individuel         
> Modalités : au-delà de ses programmes, la Fondation accompagne 
différentes institutions et associations dont les projets s’inscrivent 
dans l’une des actions qui structurent son engagement : transmettre, 
créer, protéger et encourager.

ADRESSE : 
24 rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 1 40 17 46 43
Site internet : www.fondationdentreprisehermes.org
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Créée en 2008, la Fondation d’entreprise Hermès a pour but 
d’accompagner ses bénéficiaires dans la construction du 
monde de demain à travers la culture de l’intelligence col-
lective, la conjugaison du progrès et du bien commun et le 
placement de l’humain au cœur de la société. Elle soutient des 
actions en faveur de la transmission des savoir-faire, de la 
création d’œuvres, de la protection de l’environnement et de 
l’encouragement à des gestes solidaires. 
— 
Géographies
Monde
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis 2006, les actions de  
la Fondation ont permis de  
préserver 230 hectares de 
surface.
En 2021-2022, ce sont plus de 500K € 
qui ont été engagés pour respecter la 
biodiversité, ce qui correspond à 16% 
des emplois projets de la Fondation.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à projets annuels    
> Modalités : appel à projets annuel à destination d’acteurs locaux 
des pays disposant de filiales de L’Occitane sur les thématiques de 
reforestation, d’agroforesterie et de conservation des espèces 
végétales ainsi que des projets en partenariat avec des ONG inter-
nationales spécialisées dans la protection de l’environnement et 
le développement communautaire. Les porteurs de projets doivent 
en premier lieu contacter la filiale du pays concerné et après avoir 
obtenu son soutien, remplir le formulaire de candidature disponible 
sur le site internet de la Fondation. 
> Montants et durées : les montants sont variables, généralement 
entre 5 000 et 150 000 € selon la filiale pour un projet d’une durée 
de 12 mois. Les projets peuvent durer jusqu’à 3 ans. 
> Plus d’informations sur : https://fondation.loccitane.com/fr/ac-
tions/respecting-biodiversity

ADRESSE : 
108 rue Richelieu, 75002 Paris, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 1 43 17 53 53 
Contact : https://fondation.loccitane.com/fr/form/contact 
Site internet : https://fondation.loccitane.com 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation L’OCCITANE a été créée en 2006 afin de ras-
sembler et développer les actions solidaires engagées par la 
marque depuis ses débuts. La Fondation L’OCCITANE s’attache à 
préserver la vue en soutenant des projets proposant des soins 
oculaires de qualité aux plus fragiles, partout dans le monde. 

Elle soutient par ailleurs, à l'interna-
tional, des projets de reforestation, 
d’agroforesterie et de préservation 
d’espèces végétales menacées, favori-
sant le respect de la biodiversité. Enfin, 
elle s’engage à promouvoir l'indépen-
dance des femmes au Burkina Faso, en 
finançant des projets de scolarisation 
des jeunes filles et en soutenant les 
femmes dans leurs projets de forma-
tion et d'entrepreneuriat. 
—
Géographies
Pays où L’Occitane en Provence 
dispose de filiales qui soutiennent 
des projets locaux dans les champs 
d’action de la Fondation.
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‹

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2021, 3 semaines après 
son lancement, le programme  
SOS Corail a permis de collecter 
147 000 € et de financer  
deux projets à 100%. 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Déposer un projet au fil de l’eau     
> Modalités : il s’agit de remplir un formulaire en ligne afin de propo-
ser son projet à un soutien matériel ou financier de la Fondation de 
la Mer. Les projets doivent concerner principalement les thématiques 
de la biodiversité marine, de l’éducation, de l’entreprise, de la pollu-
tion plastique ou de la recherche. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.fondationdelamer.org/proposer-un-projet/

ADRESSE : 
Musée de la Marine, 17 place du Trocadéro et du 11 novembre, 
75116 Paris, France

CONTACTS : 
Adresse email : contact@fondationdelamer.org 
Site internet : https://www.fondationdelamer.org/ 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Créée en 2015, la Fondation de la Mer est au service de la 
protection et de l’étude de l’Océan. Elle agit sur 4 thématiques 
principales qui sont : l’accroissement des connaissances sur 
l’Océan afin de contribuer eu débat public, la protection des 
écosystèmes marins en luttant contre les pollutions et en 
menant des actions de protection et de restauration des éco-
systèmes, l’implication de l’ensemble des acteurs en faveur de 
l’Océan et le changement transformateur en intégrant l’Océan 
au cœur de la gestion des entreprises. 
— 
Géographies
Monde
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création en 2004,  
la Fondation Veolia a soutenu    
1 500 projets.
En 2021, la Fondation a soutenu  
33 projets.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Soumettre un projet      
> Modalités : pour être soutenu par la Fondation Veolia, il est néces-
saire d’avoir un parrain ou marraine qui se charge de transmettre le 
dossier candidat à la Fondation. Le parrain ou marraine doit être un 
collaborateur ou collaboratrice du groupe Veolia. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.fondation.veolia.com/fr/contact

ADRESSE : 
30 rue Madeleine-Vionnet, 93300 Aubervilliers, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 1 85 57 70 00
Adresse email : fondation.ve@veolia.com 
Site internet : www.fondation.veolia.com 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Créée en 2004, la Fondation Veolia soutient des projets 
d’intérêt général sur les sujets d’urgence humanitaire et d’aide 
au développement, d’accompagnement vers l’emploi et le lien 
social ainsi que de protection de l’environnement et de 
la biodiversité. Sur ce dernier champ d’action, la Fondation 
Veolia soutient des programmes d’envergure de restauration et 
de protection des écosystèmes dégradés. La Fondation Veolia 
soutient des projets de partenaires identifiés et portés par ses 
collaborateurs.
— 
Géographies
Monde
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création, la Fondation 
Yves Rocher a récompensé     
plus de 500 femmes  
en versant 2 millions 
d’euros de dotation 
et planté 120 millions 
d’arbres à travers le soutien 
à 60 ONG dans plus de  
50 pays.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Candidater au Prix Terre de Femmes       
> Modalités : trois dotations sont attribuées chaque année à des 
femmes majeures de nationalité française portant un projet concret 
d’au moins un an d’existence, en France ou à l’étranger, à travers une 
structure à but non lucratif, en faveur de la préservation de la nature. 
Un appel à candidatures est ouvert chaque année pour candidater. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.yves-rocher-fondation.org/candidater-au-prix-terre-de-
femmes/

Candidater à l’International Award Terre de Femmes        
> Modalités : depuis 2019, ce prix thématique remet une dotation de 
10 000 € à une femme majeure (ou un collectif de femmes) engagée 
sur le sujet ciblé par la Fondation annuellement. En 2023, ce prix était 
axé sur la préservation des insectes. Pour candidater, il est néces-
saire de compléter et transmettre un dossier de candidature. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.yves-rocher-fondation.org/candidater-a-linternatio-
nal-award/

Le programme Plant for Life        
> Modalités : depuis 30 ans, la Fondation Yves Rocher soutient des 
ONG partenaires dans 50 pays sur des projets de plantation d’arbres. 
Des actions de plantation, préservation, régénération, d’agroforeste-
rie et de sensibilisation sont soutenues par ce biais.  
> Plus d’informations sur : 
https://www.yves-rocher-fondation.org/plantforlife/

ADRESSE : 
7 chemin de Bretagne, 92130 Issy-les-Moulineaux, France

CONTACTS : 
Adresse email :  
fondation.yvesrocher@fondationyvesrocher.com 
Site internet : www.yves-rocher-fondation.org 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Créée en 1991, la Fondation Yves Rocher est une fondation 
reconnue d’Utilité Publique qui agit pour la préservation de la 
nature. Elle mène deux grands programmes d’actions :
> Le programme Terre de Femmes qui soutient des femmes 
engagées pour la protection de l’environnement ;
> Le programme Plant for Life qui soutient des projets autour 
de l’arbre (plantation, préservation, régénération, agroforeste-
rie et engagement citoyen).
— 
Géographies
Monde
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

La Fondation Humus  
a soutenu les actions de  
57 associations.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Déposer un dossier de candidature        
> Modalités : les dossiers de candidature peuvent être déposés 
annuellement par mail sur une période limitée. Les projets soumis 
à une aide financière doivent concerner la préservation des biotopes, 
des mers, océans et rivières, des espèces animales. Le dossier de 
candidature est à télécharger en format Word et PDF et à transmettre 
par mail. Une réponse sera envoyée dans un délai de 4 mois maxi-
mum. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.fondation-humus.com/contact/dossier-de-candidature/

CONTACTS : 
Adresse email : contact@fondation-humus.com
Site internet : www.fondation-humus.com
—
Présentation
Créée en 2011, la Fondation Humus est abritée par la Fondation 
de France et a pour objet : « la protection de la biodiversité, des 
milieux de la faune et de la flore, l’homme restant au cœur des 
projets ; le soutien aux associations et acteurs engagés dans la 
protection de l’environnement et des écosystèmes en France 
et à l’étranger et la contribution à la réflexion sur l’engagement 
de nos sociétés dans des modes de vie soutenables ». Depuis 
2020, elle soutient uniquement des projets de préservation 
de la biodiversité sauvage, que ce soit des biotopes, des cours 
d’eau ou des espèces animales.
— 
Géographies
Champs d’intervention prioritaire en France et en Europe, pour 
l’international, c’est en fonction des projets.
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Lilo, c’est :
>  676 365 utilisateurs mensuels ;
>  41 833 672 recherches mensuelles ;
>  4 656 525 € déjà collectés.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Déposer un projet au fil de l’eau   
> Modalités : les porteurs de projet doivent déposer leur projet sur la 
plateforme en ligne. Les projets doivent témoigner d’un impact fort 
environnemental ou social et fédérer une communauté engagée d'au 
moins 1 000 personnes avant de pouvoir être soutenu par l’ensemble 
des utilisateurs. Un projet soumis ne peut concerner que 5 pays 
d’intervention maximum.
> Plus d’informations sur : https://lilo-formulaire-projet.typeform.
com/to/U1RSNpRQ?typeform-source=www.lilo.org 

ADRESSE : 
19 avenue d'Italie, 75013 Paris, France

CONTACTS : 
Adresse email : projets@liloteam.org
Site internet : www.lilo.org
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Lilo est un moteur de recherche permettant à ses utilisateurs 
de cumuler des gouttes d’eau à chaque recherche effectuée 
afin de les distribuer à des projets solidaires de son choix. 
Par la suite, Lilo reverse aux projets sélectionnés l’argent 
correspondant aux gouttes d’eau. Les projets soutenus doivent 
agir en faveur de l’environnement, aider ceux qui en ont besoin 
ou défendre la cause animale. L’objectif de la plateforme est 
d’assurer un financement de projet en continu et non pas des 
actions de court terme.
— 
Géographies
Monde
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2022, la Maisons du Monde 
Foundation a soutenu  
38 projets dans 15 pays. 
Depuis 2016, ce sont plus de 7 millions 
d’euros qui ont ainsi été reversés aux 
associations.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Par appel à projets annuel    
> Modalités : appels à projets ouverts aux structures à but non 
lucratif et d’intérêt général dont le siège est situé au sein de l’espace 
européen et en capacité de recevoir des fonds de collectes de dons 
auprès de particuliers en France, portant des projets holistiques 
de préservation des forêts et des arbres, construits par et pour les 
populations locales. Les projets sont présélectionnés par l’équipe de 
la MDM Foundation, puis évalués par un Comité d’Experts. Les projets 
sélectionnés sont ensuite présentés à l’ensemble des collaborateurs 
de l’entreprise pour ceux qui seront mis à l’ARRONDI en caisse dans 
tous les magasins en propre de Maisons du Monde en France.  
Les projets non lauréats sont financés eux à 100% sur les fonds 
propres du Fonds de dotation.
> Durées : partenariats sur 3 ans renouvelables.
> Plus d’informations sur : 
https://foundation.maisonsdumonde.com/appel-a-projets/

ADRESSE : 
Le Portereau, Route du Port aux Meules, 44120 Vertou, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 6 17 93 46 68
Contact : Charlotte Jonchère, Responsable développement
Adresse email : foundation@maisonsdumonde.com 
Site internet : https://foundation.maisonsdumonde.com 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Créée fin 2015 par Maisons du Monde après 10 ans de mécénat, 
la Maisons du Monde Foundation contribue à la préservation 
des arbres dans le monde entier, partout où il y a urgence à 
agir. Elle soutient et accompagne des associations qui mettent 
en place, sur le terrain, des programmes de préservation 
menés par et pour les populations locales. Depuis sa création, 
elle a déjà reversé près de 7 millions d’euros à plus de 60 projets  
associatifs dans 21 pays du monde. Pour compléter ces 
actions, la Maisons du Monde Foundation met en place des 
programmes de sensibilisation à l’environnement destinés 
au grand public, qui ont déjà touché 12 000 personnes depuis 
2016.
— 
Géographies
Pays du Sud (uniquement pour les projets de préservation des 
écosystèmes forestiers) et Europe (uniquement pour les projets 
de préservation de l’arbre hors-forêt)
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis 2018, Pure Ocean a  
lancé 3 appels à projets 
qui ont permis de soutenir   
15 programmes 
scientifiques innovants  
à travers le monde. 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Répondre à l’appel à projets annuel     
> Modalités : remplir un formulaire en ligne (en anglais) pour un pro-
jet répondant aux thématiques ci-contre et porté par des organismes 
à but non lucratif. Les critères d’évaluation des projets reposent sur 
l’approche innovante proposée, la cible visée, la clarté et la faisabilité 
des objectifs spécifiques et des moyens prévus pour les atteindre, 
l‘approche pluriacteurs et transdisciplinaire ainsi que l’inclusion d’un 
plan de dissémination des résultats.
> Montants et durées : maximum de 40 000€ annuels reversés pour 
des durées d’un à deux ans.
> Plus d’informations sur : 
https://www.pure-ocean.org/appel-a-projets/

ADRESSE : 
8 Boulevard Edouard Herriot, 13008 Marseille, France

CONTACTS : 
Adresse email : science@pure-ocean.org 
Site internet : http://www.pure-ocean.org 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Pure Ocean est un fonds de dotation qui soutient des projets 
innovants de recherche appliquée afin d’améliorer les connais-
sances sur la biodiversité et les écosystèmes marins fragiles et 
de les protéger, de trouver des solutions durables aux grandes 
menaces pesant sur l’océan et pour contribuer à la santé 
humaine et océanique. Le critère d’innovation est apprécié d’un 
point de vue technologique, social et/ou écologique. 
Les projets soutenus s’inscrivent dans 4 thématiques princi-
pales : comprendre les pollutions et les combattre à l’origine, 
protéger la biodiversité et restaurer les écosystèmes, adapter 
les communautés au changement climatique et à ses effets, 
améliorer notre connaissance du système-océan. 
— 
Géographies
Monde
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2022, 14 associations 
françaises étaient bénéficiaires 
du Fonds de dotation. 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à projets annuels    
> Modalités : contacter Univet Nature
> Plus d’informations sur : https://univetnature.org/wp-content/
uploads/2019/05/brochure_univet_nature_16p.pdf

ADRESSE : 
427 avenue Font Roubert, 06250 Mougins, France

CONTACTS : 
Téléphone : +33 6 23 75 70 94 ou +33 7 70 24 84 51
Adresse email : contact@univetnature.org 
Site internet : https://univetnature.org 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Le fonds de dotation vétérinaire Univet Nature crée une chaîne 
de solidarité pour les animaux sauvages en encourageant la 
générosité des propriétaires d’animaux de compagnie et de 
tous les acteurs professionnels s’intéressant aux animaux. 
Les fonds sont redistribués à des acteurs de la biodiversité 
sélectionnés pour leur sérieux et leur probité. L’objectif est de 
protéger des habitats naturels encore de très bonne qualité 
écologique dans les derniers sanctuaires sauvages.
— 
Géographies
Indonésie et Malaisie, Madagascar, Laos, Polynésie française  
et Méditerranée.
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ÉTRANGERS

En effet, 80 à 85% des financements actuels 
pour la préservation de la biodiversité au  
niveau mondial sont d’origine publique12.  
Cependant, les fonds multilatéraux, principa-
lement financés par des bailleurs publics sont 
souvent, et de façon croissante, abondés par 
des bailleurs privés.

Il est recommandé de se renseigner réguliè-
rement sur les dispositifs existants car les 
stratégies d’intervention sont mouvantes avec 
des cibles qui évoluent (soutiens uniquement 
à des OSC locales…).

De nombreux financements publics étrangers sont disponibles, 
qu’ils soient multilatéraux (organisations internationales ou  
européennes, fonds mondiaux…) ou bilatéraux (Ministères et 
agences de développement ouvrant leurs financements à des  
OSC internationales ou d’autres nationalités œuvrant dans les 
PED).

De plus, les montants unitaires de finance-
ments des bailleurs publics étrangers sont 
souvent importants et pas toujours adaptés à 
la capactié d’absorption des OSC. Cependant, 
les bailleurs étrangers peuvent déléguer des 
fonds à des intermédiaires ou à des agences 
nationales en mesure de redistribuer ces  
financements en plus petites enveloppes. 

12.  Le Petit Livre de l'Investissement pour la Nature :  
www.globalcanopy.org/LittleBookFinance 
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Le Fonds d’action  
BIOPAMA met à disposition  
21 millions d’euros pour 
78 pays éligibles de la zone Afrique-
Caraïbes et Pacifique.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Subventions moyennes        
> Modalités : appels à projets pour un soutien financier entre  
200 000€ et 400 000€ pour des projets d’une durée entre 18 mois et 
3 ans dans des pays de la zone Afrique-Caraïbe et Pacifique.  
Les projets proposés ont pour vocation d’encourager l’utilisation des 
résultats des différents mécanismes d’évaluation d’efficacité des 
aires protégées et ainsi d’améliorer la gestion et la gouvernance 
des aires protégées et conservées ainsi que l’utilisation durable 
des ressources naturelles. Les candidatures se font en 2 étapes de 
sélection (note de concept puis proposition complète) et le processus 
de sélection ne prend pas plus de 4 mois. 
> Plus d’informations sur : https://action.biopama.org/open-calls/

Petites Subventions Techniques         
> Modalités : appels à projets pour un soutien financier entre 
50 000€ et 100 000€ pour des projets d’une durée maximum de 
12 mois dans des pays de la zone Afrique-Caraïbe et Pacifique. 
Les projets proposés ont pour vocation de soutenir le développe-
ment de politiques et d’actions sur la thématique de la gestion et 
de la gouvernance des aires protégées et conservées. Le processus 
de sélection ne prend pas plus de 4 mois et se base sur une note de 
concept. 
> Plus d’informations sur : https://action.biopama.org/open-calls/

Petites Subventions Techniques pour Évaluation         
> Modalités : appels à projets pour un soutien financier maximum de 
20 000€ pour des projets d’une durée maximum de 12 mois dans des 
pays de la zone Afrique-Caraïbe et Pacifique. Les projets proposés 
ont pour vocation d’identifier ou de mettre à jour des actions prio-
ritaires orientées sur les résultats pour une gestion et gouvernance 
améliorées des aires protégées et conservées, grâce à des évalua-
tions quantifiées et à leurs plans d’amélioration associés. 
> Plus d’informations sur : https://action.biopama.org/open-calls/

Subventions d’intervention rapide          
> Modalités : appels à projets pour un soutien financier maximum de 
50 000€ pour des projets d’une durée maximum de 12 mois dans des 
pays de la zone Afrique-Caraïbe et Pacifique. Les projets proposés 
visent à répondre aux risques et difficultés provoqués par la crise 
du COVID-19 tels que : réaffectation de budget au niveau national et 
réduction de budget pour les aires protégées, conséquences écono-
miques pour le personnel, réduction des revenus tirés de l'écotou-
risme, conséquences économiques sur les moyens d'existence des 
communautés locales, crimes environnementaux, etc… 
> Plus d’informations sur : https://action.biopama.org/open-calls/

CONTACTS : 
BiopamaGrantSecretariat@iucn.org
Email (selon la zone géographique) :  
biopama.ac.info.caribbean@iucn.org
biopama.ac.info.pacific@iucn.org
biopama.ac.info.wca@iucn.org
biopama.ac.info.esa@iucn.org
Site internet : https://biopama.org/ 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Le Programme pour la biodiversité et la gestion des aires pro-
tégées (BIOPAMA) aide les pays d’Afrique, Caraïbes et Pacifique 
(ACP) à traiter leurs priorités pour améliorer la gestion et la 
gouvernance de la biodiversité et des ressources naturelles. 
Cette aide prend différentes formes comme la mise à disposi-
tion d’outils (Système d’information de référence), de services 
comme des observatoires et des financements avec le Fonds 
d’Action BIOPAMA. Le programme vise à faciliter l’accès à des 
données fiables et pertinentes comme base des processus de 
prise de décision en matière de conservation aux niveaux local, 
national et régional.
 —
Géographies
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création, le CEPF  
a investi dans 24 des points 
chauds de biodiversité dans  
le monde, et a versé plus de  
243 millions US$  
en subventions à plus de  
2 500 entités de  
la société civile. 
Les engagements du CEPF se situent  
en moyenne entre 12 et 15 millions US$  
annuellement.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à propositions et opportunités de subventions     
>  Modalités :  

• Les petites subventions (entre 20 000 et 50 000 US$) sont gérées 
par l’équipe régionale de mise en œuvre – une organisation dé-
légataire soutenant les actions du CEPF dans chaque hotspot. Les 
modalités administratives et financières sont simplifiées. 
• Les grandes subventions (entre 150 000 et 500 000 US$) sont 
gérées par le bureau principal du CEPF en Virginie, aux États-Unis.

>  Plus d’informations sur :   
• Tous les appels à projets sont mis en ligne sur https://fr.cepf.net/
grants/open-calls-for-proposals 
• Les organisations intéressées peuvent se mettre en contact avec 
les équipes régionales de mise en œuvre, qui ont généralement 
des réseaux sociaux et lettres d’information dédiés.

ADRESSE : 
Conservation International, 2011 Crystal Drive, Arlington,  
Virginie 22202, États-Unis

CONTACTS :  
Site internet : www.cepf.net 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Fondé en 2000, le Fonds de partenariat pour les écosystèmes 
critiques (CEPF) a pour objectif de soutenir la société civile des 
pays en développement et des économies en transition à pro-
téger les points chauds de biodiversité mondiaux. Les investis-
sements se font en fonction de profils d’écosystèmes élaborés 
pour chaque hotspot.  Les actions soutenues par le CEPF visent 
à conserver la biodiversité, renforcer les organisations de la 
société civile et encourager le développement durable.
— 
Géographies
Points chauds de biodiversité

  Current CEPF investment
  Past CEPF investment
  Eligible for CEPF investement
  Other hotspots

(CEPF)

Caucasus

Chilean Winter
Rainfall-Valdivian

Forest

Madrean
Pine-Oak

Woodlands

California
Floristic
Province

North American
Coastal Plain

Caribbean
Islands

Mediterranean
Basin

Guinean Forests
of West Africa

Mesoamerica

Tumbes-Choco-
Magdalena

Atlantic
Forest

Tropical
Andes

Succulent
Karoo

Cape Floristic
Region

Maputaland-
Pondoland-Albany

Madagascar
and the Indian
Ocean Islands

Mountains
of Southwest

China

Mountains of 
Central Asia

Coastal Forests
of Eastern Africa

Eastern
Afromontane

Western Ghats
and Sri Lanka

Indo-
Burma

Sundaland

Japan

Philippines Polynesia-
Micronesia

Horn of Africa

Irano-Anatolian

Himalaya

Wallacea

Southwest
Australia

Forests of
East Australia

New
Zealand

New
Caledonia

East
Melanesian

Islands
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Dans le programme  
2021-2027, la Commission de 
l’Union Européenne va dédier   
793 millions d’euros  
à la préservation de la planète, 
notamment à la gestion durable  
des ressources naturelles sur terre  
et dans l’océan.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Subventions      
> Modalités : des appels à subventions sont publiés sur une page 
dédiée régulièrement. L’ensemble des informations liées au projet 
et à la procédure de candidature sont disponibles sur la plateforme 
dédiée.
> Plus d’informations sur : https://ec.europa.eu/info/funding-ten-
ders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-search

NaturAfrica      
> Modalités : l’initiative NaturAfrica soutient la conservation de la 
biodiversité en Afrique à travers une approche innovante, centrée sur 
les hommes. L’initiative identifie des paysages-clés pour la conser-
vation et le développement où l’UE focalisera son action en faveur de 
la création d’emploi, de l’amélioration de la sécurité et des modes de 
vie durables, tout en préservant les écosystèmes et la vie sauvage. 
Ce sont les délégations de l’UE qui définissent et mettent en œuvre 
les programmes NaturAfrica après une large consultation avec les 
partenaires et experts de terrain.
> Plus d’informations sur : https://international-partnerships.ec.eu-
ropa.eu/policies/programming/programmes/naturafrica_en

ADRESSE : 
Bruxelles, Belgique

CONTACTS : 
Philippe Mayaux 
Site internet : https://commission.europa.eu/ 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Commission Européenne (UE) est l’un des trois pouvoirs  
décisionnels de l’UE mais est surtout le principal pouvoir exé-
cutif ayant pour compétence l’exécution du budget de l’Union. 
La Commission gère les différents programmes de l’UE notam-
ment concernant l’environnement, les affaires étrangères et les 
partenariats internationaux. Elle s’occupe donc de la gestion 
des programmes de financement de l’UE.
— 
Géographies
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis 1992, l’Initiative  
Darwin a accordé plus de    
164£ millions à plus de  
1 226 projets localisés dans 159 pays  
et concernant 18 biomes et éco-
systèmes.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Initiative principale Darwin       
> Modalités : appels à projets annuels pour un soutien financier 
entre 100 000£ et 600 000£. Les candidatures se font à travers le 
portail de candidature Flexi-Grant en 2 étapes de sélection. 
Les critères de sélection comprennent la technicité ainsi que les 
impacts sur la biodiversité et la réduction de la pauvreté. 
> Plus d’informations sur : https://www.darwininitiative.org.uk/apply/

Initiative Darwin Extra       
> Modalités : appels à projets annuels pour un soutien financier 
entre 600 000£ et 5£ millions et visant principalement le passage à 
l’échelle. Les candidatures se font à travers le portail de candidature 
Flexi-Grant. Les critères de sélection comprennent la technicité, les 
impacts sur la biodiversité et la réduction de la pauvreté ainsi que le 
passage à l’échelle.
Plus d’informations sur : https://www.darwininitiative.org.uk/apply/

Initiative Darwin Possibilité & Capacité        
> Modalités : appels à projets annuels pour un soutien financier 
entre 50 000£ et 200 000£, visant principalement le développement 
des possibilités et capacités des organisations nationales et locales 
(société civile, instituts de recherches et institutions publiques) pour 
délivrer effectivement des succès de conservation de la biodiversité 
et de réduction de la pauvreté. Les candidatures se font à travers le 
portail de candidature Flexi-Grant. Les critères de sélection com-
prennent la technicité ainsi que les possibilités et capacités. Les 
activités peuvent inclure de la formation, de l’apprentissage, du 
mentoring, du développement organisationnel et de la structuration 
de réseaux dans les domaines de la biodiversité, de la réduction de la 
pauvreté et de la gestion de projet. L’objectif est de mettre en œuvre 
des activités locales en soutien aux acteurs environnementaux 
locaux existants ou futurs.
> Plus d’informations sur : https://www.darwininitiative.org.uk/apply/

Initiative Darwin Innovation        
> Modalités : appels à projets annuels pour un soutien financier 
entre 10 000£ et 200 000£ permettant de tester de nouvelles ap-
proches qui, si elles passent à l’échelle, peuvent délivrer des résultats 
en faveur de la conservation de la biodiversité et de la réduction de la 
pauvreté. Les candidatures se font à travers le portail de candidature 
Flexi-Grant. Les critères de sélection comprennent la technicité, les 
impacts la biodiversité et la réduction de la pauvreté ainsi qu’une 
pondération relative à l’innovation.  
> Plus d’informations sur : https://www.darwininitiative.org.uk/apply/

ADRESSE : 
NIRAS-LTS International, Pentlands Science Park, Bush Loan, 
Penicuik, EH26 0PL, Royaume-Uni

CONTACTS : 
Téléphone : Eilidh Young on (+44) 131 440 5181 
Email : BCF-Darwin@niras.com
Site internet : www.darwininitiative.org.uk 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
L’Initiative Darwin est un programme de subventions du 
gouvernement britannique afin de soutenir la protection de 
la biodiversité, l’environnement naturel et les communautés 
locales qui y vivent dans les pays en développement. 
La majorité des projets soutenus doivent inclure au moins 
une de ces thématiques : le renforcement des connaissances 
environnementales, le renforcement de capacités, la recherche 
et/ou la mise en œuvre des conventions internationales de 
biodiversité.
 

Géographies
Au moins 70% des financements 
doivent aller vers des projets situés 
dans les pays en orange.
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2022, la MMC a soutenu 
financièrement 9 projets  
en lien avec la conservation des 
mammifères marins.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appel à projets annuel      
> Modalités : un appel à projets annuel et thématique est ouvert. 
En 2023, il a été ouvert jusqu’au 12 avril et portait sur la santé des 
mammifères marins dans un climat changeant. Plus spécifiquement, 
les projets déposés doivent améliorer la compréhension des facteurs 
environnementaux sur la santé des populations de mammifères ma-
rins. Les demandes de financement ne peuvent excéder 60 000 US$ 
et les coûts indirects sont limités à 10%. Pour candidater, il est néces-
saire de transmettre une proposition de projet (limitée à 5 pages). 
> Plus d’informations sur : https://www.mmc.gov/grants-and-re-
search-survey/current-funding-opportunities/

ADRESSE : 
4340 East-West Highway, Suite 700, Bethesda Towers,  
Bethesda, Maryland 20814, États-Unis

CONTACTS : 
Dee Allen, Scientific Program Officer 
Téléphone : (+1) 301 504 0087 
Email : dallen@mmc.gov
Site internet : www.mmc.gov
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Commission Américaine des Mammifères Marins (MMC) 
fournit un suivi indépendant et scientifique des politiques do-
mestiques et internationales ainsi que des actions des agences 
fédérales concernant les impacts humains sur les mammifères 
marins et leurs écosystèmes en faveur de leur conservation.
— 
Géographies
Monde
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Entre 2021 et 2025, Norad va 
appuyer 39 organisations  
de la société civile dans le cadre 
de l’Initiative Climatique et 
Forestière Norvégienne (NICFI).
Au total, 1, 835 millions de couronnes 
norvégiennes leur seront reversées 
dans les cinq prochaines années. 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Fonds NICFI          
> Modalités : appels à projets quinquennal pour des projets d’une 
durée maximale de 5 ans. Les projets doivent concerner les peuples 
autochtones, les communautés locales et les défenseurs de l’en-
vironnement (1), les chaînes d’approvisionnement et les marchés 
financiers zéro déforestation (2), la réduction des crimes forestiers et 
l’amélioration du suivi des forêts (3), l’accroissement de la mobilisa-
tion et du soutien en faveur de politiques favorables à la forêt (4) et 
les idées novatrices pour réduire la déforestation (5). 
> Plus d’informations sur : 
https://www.norad.no/en/front/funding/climate-and-forest-initia-
tive-support-scheme/

ADRESSE : 
Pb. 1303 Vika 0112 Oslo, Norvège

CONTACTS : 
Téléphone : (+47) 23 980 000 
Email : postmottak@norad.no
Site internet : www.norad.no 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Norad est l’agence norvégienne pour la coopération au déve-
loppement. Son objectif principal est l’atteinte des objectifs de 
développement durable. A travers la thématique du change-
ment climatique et de l’environnement, Norad met en œuvre 
l’Initiative Climatique et Forestière Norvégienne en soutien à 
des pays forestiers, à de grandes organisations internationales 
et à la société civile.
—
Géographies
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création, le RRF  
a alloué plus d’un million 
d’euros à des interventions 
d’urgence auprès de  
29 organisations 
permettant la protection de :
> 141 espèces ;
>  plus de 9 millions d’hectares 

d’habitats marins ;
>  14 millions d’hectares de forêts.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Au fil de l’eau         
> Modalités : si les critères d’éligibilité et du Fonds sont respectés, 
les ONG peuvent soumettre leur dossier de candidature (à téléchar-
ger sur le lien ci-dessous) complété à l’adresse email indiqué en 
contact. Les demandes doivent comporter les coordonnées de deux 
références indépendantes et une lettre de soutien émanant de l’au-
torité chargée de la gestion du site concerné.
> Plus d’informations sur : 
https://www.rapid-response.org/apply-3/?lang=fr

ADRESSE : 
Fauna & Flora International, The David Attenborough Building, 
Pembroke Street, Cambridge, CB2 3QZ, Royaume-Uni

CONTACTS : 
Email : rrf@fauna-flora.org
Site internet : www.rapid-response.org 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Créé en 2006, le Fonds d’intervention d’urgence (RFF) est 
un partenariat entre le Centre du patrimoine mondial de 
l’UNESCO et Fauna & Flora International afin de fournir une aide 
d’urgence aux sites naturels classés au patrimoine mondial 
en temps de crise (catastrophes naturelles ou anthropiques 
imprévisibles). La particularité de ce Fonds est la rapidité des 
interventions avec des candidatures simplifiées, une prise de 
décision et une mobilisation des ressources rapides. La décision 
est prise sous un délai de huit jours ouvrés suivant la réception 
de la demande.
—
Géographies
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2021, le programme SOS  
a soutenu pour plus de  
2 500 000 € de projets  
de conservation d’espèces.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Initiative pour la vie sauvage africaine        
> Modalités : ce programme co-financé par l’Union Européenne 
est mis en œuvre de 2017 à 2024 dans le but d’arrêter le déclin des 
grands carnivores africains menacés et d’assurer la survie sur le 
long-terme des plus petits carnivores et de leurs proies, à travers des 
actions de renforcement de capacités de la société civile locale, de 
l’augmentation de la viabilité des habitats critiques et de la réduc-
tion des conflits homme-faune. Deux types de petites et moyennes 
subventions sont accordées sous ce programme : les subventions 
pour les espèces menacées (appels à projets périodiques ouverts aux 
OSC) et les subventions d’actions rapides (à travers un appel à projets 
spécifique pour répondre immédiatement à des menaces nouvelles 
et émergentes).
> Plus d’informations sur : https://iucnsos.org/wp-content/
uploads/2022/07/SOS-Brochure.pdf

Initiative sur les esturgeons        
> Modalités : financé par le groupe La Prairie, l’initiative vise à sou-
tenir les actions de terrain de conservation des espèces menacées 
d’esturgeons, de leurs habitats et d’amélioration des conditions de 
vie des communautés dépendant de ces espèces. Les projets soute-
nus doivent délivrer une approche collaborative pour des activités de 
conservation in-situ et ex-situ dans les zones prioritaires des fleuves 
Rioni et du Danube.
Plus d’informations sur : https://iucnsos.org/initiative/sos-stur-
geons/

Programme de conservation intégré de l’habitat du Tigre         
> Modalités : existant depuis 2014, ce programme est basé sur 
3 piliers : la protection des espèces de tigres et de leurs proies du 
braconnage ; la préservation des habitats du tigre, dont les cœurs, 
les zones tampons et les corridors ; le soutien aux populations hu-
maines vivant dans des paysages peuplés de tigres. 
> Plus d’informations sur : https://iucnsos.org/initiative/inte-
grated-tiger-habitat-conservation-programme/

ADRESSE : 
Union Internationale pour la Conservation de la Nature, 
28 Rue Mauverney, 1196 Gland, Suisse

CONTACTS : 
Téléphone : (+41) 22 999 00 00 
Email : saveourspecies@iucn.org
Site internet : www.iucnsos.org
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Le Programme de l’UICN « Sauvons nos Espèces » (SOS) sou-
tient des actions de conservation sur le terrain et basées sur la 
science afin de sauver les animaux, plantes et champignons de 
l’extinction. Les projets soutenus priorisent les espèces le plus 
en besoin qui ont été évaluées en danger et en danger critique 
par la Liste Rouge des Espèces Menacées de l’UICN. Les projets 
doivent également avoir une triple approche se focalisant sur 
les espèces, les habitats et les hommes. 3 types d’actions sont 
soutenus par le programme SOS : l’évaluation du statut de 
conservation des espèces, la planification des stratégies de 
conservation pour protéger les espèces et la mise en œuvre 
d’activités de sauvegarde des espèces et d’amélioration des 
conditions de vie des communautés locales. 
—
Géographies
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CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2020, USAID a investi  
plus de 300 millions US$  
dans la conservation de 
la biodiversité dans une 
soixantaine de pays. 
La majorité des fonds est à destination 
de 13 pays et régions identifiés comme 
prioritaires ainsi que dans la lutte 
contre le trafic d’espèces sauvages et 
dans les forêts tropicales. 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Subventions et partenariats      
> Modalités : des appels à subventions et à partenariats sont postés 
sur le site du gouvernement américain regroupant l’ensemble des 
subventions. Une recherche par mots-clés permet de filtrer ceux 
dédiés à la conservation de la biodiversité et/ou aux OSC non-améri-
caines. L’ensemble des informations relatives aux candidatures est à 
trouver sur la NOFO (Notice of Funding Opportunities).
> Plus d’informations sur : https://www.grants.gov/

ADRESSE : 
1300 Pennsylvania Avenue, NW Washington DC 20004, 
États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : (+1) 202 712 0000 
Site internet : www.usaid.gov 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Fondé en 1961, l’Agence des États-Unis pour le développement 
international (USAID) a pour mission de promouvoir les valeurs 
démocratiques autour du monde et de faire avancer un monde 
libre, prospère et pacifié. Dans le domaine environnemental, 
USAID agit dans une soixantaine de pays afin de conserver la 
biodiversité, lever des fonds du secteur privé, lutter contre les 
crimes de conservation et en soutien aux pêcheries durables. 
C’est le principal financeur de la conservation internationale au 
niveau du gouvernement américain. La politique Biodiversité 
d’USAID encadre les actions de l’Agence autour de 6 objectifs :  
le soutien à des conditions favorables à la conservation de la  
biodiversité ; la réduction des principales pressions et menaces  
sur la biodiversité ; l’intégration de la biodiversité et du dé-
veloppement ; la construction de partenariats pour mobiliser 
des ressources en faveur de la conservation de la biodiversité ; 
l’influence des politiques internationales majeures en soutien 
à la conservation de la biodiversité ; l’application de la science, 
technologie et de l’apprentissage pour améliorer les pratiques 
de conservation de la biodiversité.
— 
Géographies
Pays éligibles à l’aide publique au développement
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THÉMATIQUES SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Fonds de conservation de l’éléphant d’Afrique      
> Modalités : ce fonds soutient les projets de conserva-
tion des éléphants de forêts et de savanes ainsi que leurs 
habitats en Afrique. Il soutient des actions de protection, 
de coexistence entre l’homme et les éléphants, de préser-
vation et de gestion d’habitats (dont la gestion des aires 
protégées), le renforcement de capacités, de conservation 
transfrontalière, de renforcement de la loi, d’éducation et 
de sensibilisation, de suivi et de réduction de la demande 
pour des produits illégaux issus de l’ivoire. L’ensemble des 
informations relatives aux candidatures est à trouver sur la 
NOFO (Notice of Funding Opportunities).
> Plus d’informations sur : https://www.fws.gov/service/
protecting-and-conserving-african-elephant-priority-popu-
lations-funding-opportunity

Fonds de conservation de l’éléphant d’Asie       
> Modalités : ce fonds soutient les projets de conservation 
des éléphants sauvages d’Asie et de leurs habitats. Il sou-
tient des actions de gestion des aires protégées ou réserves, 
de recherche et suivi, de protection, de coexistence entre 
l’homme et les éléphants, de renforcement de capacités, de 
conservation transfrontalière et de réduction de la demande 
pour des produits illégaux issus de l’ivoire. L’ensemble des 
informations relatives aux candidatures est à trouver sur la 
NOFO (Notice of Funding Opportunities).
> Plus d’informations sur : https://www.fws.gov/service/
asian-elephant-conservation-grant-fund

Fonds catalyseur de la conservation des espèces        
> Modalités : cette nouvelle initiative du programme de lutte 
contre le trafic de la vie sauvage a pour ambition de réduire 
le trafic d’espèces sauvages spécifiques. Les premières 
thématiques adressées par ce Fonds sont le braconnage des 
antilopes saïga et la capture illégale des jeunes guépards de 
la Corne de l’Afrique pour le commerce d’animaux vivants. 
Le soutien accordé est de 50 000 à 200 000 US$ par an 
(jusqu’à 1 million US$ sur 5 ans) pour des projets de 2 à 5 ans. 
L’ensemble des informations relatives aux candidatures est à 
trouver sur la NOFO (Notice of Funding Opportunities).
> Plus d’informations sur : https://www.fws.gov/service/
species-conservation-catalyst-fund

Programme régional Amérique Latine       
> Modalités : le programme régional Amérique Latine fournit 
un soutien technique et financier à des projets en faveur de 

la conservation des espèces prioritaires, des habitats et des 
processus écologiques autour de paysages à forte valeur 
de biodiversité au Mexique ainsi qu’en Amérique Centrale 
et du Sud. Le programme soutient trois thèmes (utilisation 
durable des ressources, trafic d’espèces sauvages, conflits 
homme-faune) et plusieurs activités comme freiner les 
causes de déforestation et de dégradation des habitats, le 
renforcement de la gestion des aires protégées, des forêts 
communautaires et des territoires autochtones, la restaura-
tion des habitats, la promotion des modes de vie alternatifs, 
la réduction des impacts du Covid-19 sur les objectifs de 
conservation, la promotion de l’adaptation aux changements 
climatiques et de la résilience ainsi que l’atténuation des 
menaces sur la vie sauvage. L’ensemble des informations 
relatives aux candidatures est à trouver sur la NOFO (Notice 
of Funding Opportunities).
> Plus d’informations sur : https://www.fws.gov/service/
latin-america-regional-grant-program

Fonds de conservation des Grands Singes         
> Modalités : ce fonds soutient les projets de conservation 
des grands singes en Afrique et en Asie. Il soutient des 
actions de gestion des aires protégées ou autres habitats, de 
protection, de coexistence entre l’homme et les singes, le ren-
forcement de capacités, de conservation transfrontalière, de 
renforcement de l’application de la loi, d’éducation et de sen-
sibilisation, de suivi et de réduction du commerce des singes. 
L’ensemble des informations relatives aux candidatures est à 
trouver sur la NOFO (Notice of Funding Opportunities). 
> Plus d’informations sur : https://www.fws.gov/service/
great-ape-conservation-grant-fund

Fonds de conservation du rhinocéros et du tigre          
> Modalités : ce fonds soutient les projets de conservation 
des rhinocéros africains et asiatiques et de la population de 
tigres en Asie. Il soutient des actions de gestion des aires 
protégées ou autres habitats, de protection, de coexistence 
entre l’homme et les rhinocéros ainsi qu’avec les tigres, de 
conservation, de restauration et de gestion d’habitats, le 
renforcement de capacités, de conservation transfrontalière 
des tigres, de renforcement de l’application de la loi, d’édu-
cation et de sensibilisation, de suivi, de réintroduction de 
rhinocéros et de réduction du commerce de produits issus 
de rhinocéros et de tigres. L’ensemble des informations 
relatives aux candidatures est à trouver sur la NOFO (Notice 
of Funding Opportunities).
> Plus d’informations sur : https://www.fws.gov/service/
rhinoceros-and-tiger-conservation-grant-fund

ADRESSE : 
1849 C Street, NW Washington, DC 20240, États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : (+1) 800 344 9453 
Site internet : www.fws.gov 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Fondé en 1871, le service américain pour les poissons et la 
vie sauvage est la seule agence fédérale américaine dont la 
responsabilité principale est la conservation et la gestion des 
poissons, faune sauvage, végétaux et de leurs habitats pour 
le peuple américain. Elle vise à promouvoir les activités de 
plein air et l’héritage naturel partagé. À travers ses actions de 
conservation des ressources naturelles, le service fournit aux 
communautés un environnement plus sain, une eau pure, 
un contrôle des inondations et une économie renforcée. 
Un programme d’Affaires Internationales coordonne les efforts 
domestiques et internationaux pour protéger, restaurer et 
améliorer la diversité mondiale de la vie sauvage et de leurs 
habitats avec un focus sur les espèces de préoccupation inter-
nationale. Ce programme agit notamment à travers le soutien 
financier et technique pour réduire les menaces sur la vie 
sauvage et renforcer les capacités en faveur de la conservation 
mondiale.
— 
Géographies
Principalement Amérique Centrale et Latine, Afrique et Asie.
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ÉTRANGERS

Comme pour les autres types de bailleurs, 
les bailleurs privés étrangers peuvent fonc-
tionner sous la forme d’initiatives spéc-
fiques, d’appels à projets ou à travers une 
démarche proactive visant à sélectionner  
les partenaires avec lesquels ils souhaitent 
collaborer. 

Il existe une diversité de bailleurs privés étrangers, que ce soient 
des fondations ou de grandes entreprises internationales, des 
initiatives de zoos ou de diasporas. Chaque bailleur dispose de 
sa propre stratégie de financement, qui évolue avec le temps 
et qu’il est donc nécessaire d’aller consulter de façon régulière.  
La majorité des bailleurs privés étrangers travaillent en Anglais (dos-
siers de candidature, suivi des projets, échanges réguliers…) et il 
est donc indispensable pour les OSC de bien maîtriser la langue de 
Shakespeare pour pouvoir mobiliser leurs financements. 

C’est dans ce dernier cas que les activités  
de communication sur les projets menés se  
révèlent importantes et qu’il faut veiller à ne 
pas négliger la participation à des évènements 
internationaux ou à contacter ces bailleurs 
pour se faire connaître et éventuellement 
nouer des partenariats. 
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FONDATION
ADDAX 
& ORYX 
ADDAX 
& ORYX 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2022, la Fondation Addax & 
Oryx a soutenu 40 ONG et 
34 projets dans 18 pays 
d’Afrique. 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Candidatures biannuelles          
> Modalités : une demande de financement est à remplir en ligne 
comprenant les principales informations du projet (Résumé d’une 
page, bref historique de l'organisation, brève description de la situa-
tion, objectifs du projet, résultats du projet, description du projet et 
son plan d’action, suivi / évaluation, vue d'ensemble des délais / du 
planning, budget). Une fois sélectionnés, les projets seront étudiés 
par le Conseil de financement qui se réunit 3 à 4 fois par an. 
Si approuvé par le Conseil, une convention de financement est 
établie.
> Plus d’informations sur : https://addax-oryx-foundation.org/fr/
soumettre-un-projet

ADRESSE : 
Michel-Servet 12, BP 351, 1211 Genève 12, Suisse

CONTACTS : 
Téléphone : +41 58 702 90 00
Site internet : https://addax-oryx-foundation.org/
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation Addax et Oryx a été fondée en 1996 afin de 
soutenir des projets de lutte contre la pauvreté et d’aide aux 
communautés défavorisées d’Afrique et du Moyen-Orient. 
Afin de combattre les causes premières de la pauvreté, la 
Fondation agit sur quatre domaines : la santé, l’éducation, le 
développement communautaire et l’environnement. L’environ-
nement est un thème transversal pour la Fondation, qui est pris 
en considération dans tous les projets dès leur commencement. 
Étant donné l’interdépendance de ces domaines d’interventions 
dans la lutte contre la pauvreté, la Fondation soutient priori-
tairement les projets répondant à au moins deux domaines 
d’intervention. Elle privilégie également les structures de petite 
taille qui ne peuvent accéder aux financements des gouverne-
ments ou de grandes institutions.  
—
Géographies
Afrique et Moyen-Orient
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FOUNDATION
ARCUS

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

En 2021, la Fondation Arcus a 
soutenu 54 projets dans 
le cadre du programme sur les 
grands singes et les gibbons, 
correspondant à plus de  
14 millions US$ de  
subventions.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Candidature au fil de l’eau     
> Modalités : les candidatures se font au fil de l’eau via la plateforme 
Fluxx, en envoyant une note de concept qui sera étudiée dans un 
délai de 4 à 6 semaines. Les subventions sont en moyenne d’un 
montant allant de 100 000 à 150 000 US$ par an. La durée totale de 
la procédure est d’environ de 2 à 6 mois. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.arcusfoundation.org/apply-for-a-grant/

ADRESSE : 
445 5th Avenue, 7th Floor, New York, New York 10016, 
États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : (+1) 212-488-3000 
Site internet : www.arcusfoundation.org 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Créée en 2000 par Jon Stryker, la Fondation Arcus vise à 
atteindre la justice sociale inclusive de l’orientation sexuelle, 
de l’identité de genre et de l’origine ethnique ainsi qu’assurer 
la conservation et le respect des grands singes et des gibbons 
du monde entier. Le programme sur les grands singes et les 
gibbons vise à assurer la conservation et le respect pour les 
gorilles, chimpanzés, bonobos, orang-outans et gibbons du 
monde entier, menacés dans chaque pays où ils sont établis. 
La stratégie décennale de ce programme se focalise prioritaire-
ment sur 18 pays d’Afrique et d’Asie ainsi que sur les Etats-Unis 
d’Amérique et le Kenya où des singes sont gardés en captivi-
té. Trois objectifs principaux sont visés dont la réconciliation 
entre les activités de développement socio-économiques et 
de conservation dans les paysages prioritaires des singes ; 
la construction d’un mouvement effectif d’institutions pour 
adresser les menaces actuelles et émergentes sur les singes ; 
l’amélioration du respect pour la valeur intrinsèque des singes 
afin de diminuer leur exploitation et assurer qu’ils bénéficient 
d’un soin approprié. 
—
Géographies
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FOUNDATION
BBVA

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Prix annuels de conservation de la biodiversité        
> Modalités : chaque année, un prix est remis pour reconnaître et 
soutenir le travail effectué par des organisations, institutions et 
agences de conservation en faveur de politiques et projets de conser-
vation de l’environnement dans le monde entier. Le prix est composé 
d’une enveloppe de 250 000€, d’un diplôme et d’une œuvre com-
mémorative. Pour candidater en ligne, il est nécessaire de préparer 
entre autres une description du projet, de l’organisation et entre 3 et 
6 lettres de recommandations.
> Plus d’informations sur : https://www.biophilia-fbbva.es/en/

ADRESSE : 
Plaza de San Nicolás, 4.48005 Bilbao, Espagne

CONTACTS : 
Téléphone : +34 94 487 56 26 
Email : premios@fbbva.es 
Site internet : www.fbbva.es/en/ 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation BBVA illustre la responsabilité sociale d’entreprise 
du groupe BBVA, en particulier ses engagements en faveur 
de l’avancement des sociétés où les activités du groupe sont 
conduites. Le cœur de son action est la promotion des connais-
sances basées sur la recherche et la création artistique et 
culturelle. Les trois principaux modes d’actions de la Fondation 
sont le soutien à la recherche scientifique et à la création cultu-
relle, la dissémination des connaissances et de la culture ainsi 
que la reconnaissance des talents et de l’innovation à travers 
plusieurs catégories de prix. La Fondation axe ses activités sur 
cinq domaines stratégiques : l’environnement, la biomédecine 
et la santé, l’économie et la société, les sciences et la technolo-
gie ainsi que la culture. 
—
Géographies
Monde
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FUND
BLUE ACTION 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création,  
le Blue Action Fund a soutenu  
plus de 350 000 bénéficiaires,  
plus de 200 000 km² d’aires marines 
protégées dans 17 pays avec  
plus de 105 millions 
d’euros engagés.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à propositions géographiques et thématiques      
> Modalités : des subventions sont attribuées à des projets de 
conservation dans les aires marines protégées et leurs zones 
tampons avec comme principaux résultats la création, l’amélioration 
de la gestion ou la création de réseaux d’aires marines protégées 
et l’amélioration des conditions de vie et de la sécurité alimentaire. 
Le soutien financier est d’un montant de 2 à 5 millions d’euros pour 
des projets d’une durée de 3 à 5 ans. Les OSC candidates doivent 
avoir des activités établies dans le pays et apporter 25% du montant 
total du budget en cofinancement. Pour candidater, une note de 
concept type (à trouver ici : https://www.blueactionfund.org/docu-
ments/#GrantProgramme) doit être complétée et envoyée par mail 
à grants@blueactionfund.org 
> Plus d’informations sur : 
https://www.blueactionfund.org/funding-opportunities/

ADRESSE : 
Wallstr. 59, 10179 Berlin, Allemagne

CONTACTS : 
Email : info@blueactionfund.org 
Site internet : www.blueactionfund.org 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Le Blue Action Fund a été créé en 2016 par le Ministère alle-
mand de la coopération et du développement économique et la 
banque de développement KfW pour adresser la déficience en 
financement pour la conservation marine. Cofinancé par le mi-
nistère suédois des affaires étrangères, l’Agence française de 
développement (AFD), l’Agence norvégienne de développement 
et de coopération (Norad) et l’agence irlandaise de développe-
ment, le Blue Action Fund promeut la conservation marine et 
les modes de vie durables dans les communautés littorales. 
—
Géographies
Pays littoraux d’Afrique, d’Amérique Latine, d’Asie et 
du Pacifique
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FOUNDATION

THE 
CONSERVATION, 
FOOD & HEALTH 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :
>  Montants et durées :  

Entre 25 000 et 50 000 US$ annuels 
pour des projets d’un à deux ans.  

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appel à manifestation d’intérêts annuel         
> Modalités : chaque année, une note de concept peut être soumise 
avant le 1er janvier ou avant le 1er juillet. Sous un délai d’un mois, il 
pourra être demandé de continuer sa candidature en soumettant 
une proposition complète dans un délai supplémentaire d’un mois. 
La réponse de la Fondation suivra dans les trois mois suivant la date 
limite de dépôt de la proposition complète. Les candidatures sont 
à effectuer en ligne sur ce lien : https://www.grantinterface.com/
Home/Logon?urlkey=gma
> Plus d’informations sur : https://cfhfoundation.grantsmanage-
ment08.com/wp-content/uploads/2023/02/CFH-LOI-Questions.pdf   

à développer les capacités techniques 
et scientifiques des organisations de 
conservation locales et de promouvoir 
les partenariats locaux, régionaux 
et internationaux ainsi qu’accroître 
les liens entre les scientifiques, les 
communautés et organisations locales 
et les décideurs.
—
Géographies
Pays d’Afrique, d’Asie, des Caraïbes, 
d’Amérique latine  
et du Moyen-Orient

ADRESSE : 
GMA Foundations, 2 Liberty Square, 5ème étage, Boston, 
MA 02109, États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : +1 617 391 3091 
Email : pzinn@gmafoundations.com 
Site internet : 
https://cfhfoundation.grantsmanagement08.com/ 
—
Présentation
La Fondation Conservation, Alimentation et Santé cherche à 
protéger l’environnement, à améliorer la production alimentaire 
et à promouvoir la santé publique en Afrique, en Asie, dans 
les Caraïbes, en Amérique latine et au Moyen-Orient. A cette 
fin, elle soutient des projets et la recherche afin de générer 
des solutions locales ou régionales aux problèmes affectant la 
qualité de l’environnement et de la vie humaine et de promou-
voir un leadership local et le développement professionnel 
dans la conservation, l’agriculture et les sciences sanitaires, 
de développer les capacités des organisations et coalitions 
locales. Les subventions en faveur de la conservation visent à 
protéger la biodiversité et préserver les ressources naturelles, 
à aider l’atténuation des effets des changements climatiques, 
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CONSERVATION 
FOUNDATION

DISNEY

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis 1995, le Fonds de  
Conservation Disney a soutenu 
plus de 600 organisations  
et plus de 200 héros de  
la conservation avec  
120 millions US$ permettant 
la protection d’environ 1 000 espèces 
sur la moitié du globe et de 315 millions 
d’hectares.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Subventions annuelles     
> Modalités : appels à candidatures annuels pour une subvention 
de deux ans d’un montant de 100 000 US$ afin de faire avancer les 
efforts des communautés locales dans la protection de la biodiversité 
et la restauration d’habitats. 
> Plus d’informations sur : 
https://impact.disney.com/app/uploads/2022/01/DCF_Annual-Conser-
vation-Grants-Application-Preview_2022.pdf

Trophées des héros de la conservation      
> Modalités : chaque organisation ayant été soutenue à travers le 
Fonds de Conservation Disney peut nominer un héros (individu ou 
équipe) qui a œuvré pour sauver les animaux et engager leur com-
munauté en faveur de solutions de conservation. 
> Plus d’informations sur : 
https://impact.disney.com/environment/conservation/#conserva-
tion-funding-opportunities

ADRESSE : 
WDW Community Relations Walt Disney World Co., P.O. Box 
10,000, Lake Buena Vista, FL 32830, États-Unis

CONTACTS : 
Email : Corp.Conservation@Disney.com
Site internet :  
https://thewaltdisneycompany.com/disney-conservation/
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Créée en 1995, Disney Conservation a pour objectif de sauver 
la vie sauvage et de construire une communauté mondiale 
inspirée pour protéger la magie de la nature. Ses trois axes 
prioritaires sont la préservation de la vie sauvage, le passage 
à l’action et la protection de la planète. A travers un soutien 
financier (Fonds de Conservation de Disney) et technique 
(appui d’un conservateur de Disney pour mettre à disposition 
son expertise auprès des organisations soutenues), Disney 
Conservation souhaite renverser le déclin des animaux et de 
leurs habitats. 
—
Géographies
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FOUNDATION
EUROFINS

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

La Fondation a soutenu  
plus d’une vingtaine  
d’organisations dans le 
cadre de projets de protection 
de l’environnement dans le 
monde entier.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Soumission de projets annuellement     
> Modalités : chaque année, les organisations peuvent déposer une 
candidature entre janvier et octobre. La décision de financement 
étant communiquée au dernier trimestre de l’année en cours. 
La Fondation Eurofins peut financer jusqu’à 25% du budget du projet, 
sur des montants variables, et souvent de façon non-récurrente. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.eurofins.com/eurofins-foundation/submit-a-project/

CONTACTS : 
Emilie Fillod, Directice Générale 
Email : foundation@eurofins.com
Site internet : www.eurofins.com/eurofins-foundation
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation Eurofins a été créé en 2017 et légalement établie 
en Belgique en 2019. Ses objectifs sont la contribution à la san-
té mondiale et à la protection de l’environnement. La Fondation 
soutient des initiatives visant à protéger l’environnement,  
à améliorer la nutrition et la santé, à aider les entreprises non- 
lucratives et sociales travaillant dans les domaines de la pro-
tection de l’environnement ou de la santé, et de l’amélioration 
de la nutrition, à promouvoir l’inclusion, la diversité et l’égalité 
à tous les niveaux de la société, à soutenir les étudiants dans 
leurs projets de recherche ainsi qu’à aider les associations 
actives dans les communautés locales où Eurofins possède des 
laboratoires et où ses salariés travaillent et vivent. 
—
Géographies
Monde
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ASSOCIATION

EUROPEAN 
OUTDOOR 
CONSERVATION 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création, l’EOCA  
a financé plus de 170 projets 
dans 65 pays différents,  
investissant près de 5 millions 
d’euros dans la conservation.
>  Montants et durées :  

Jusqu’à 60 000 € pour des projets 
d’une durée maximale de trois ans. 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Candidatures biannuelles          
> Modalités : chaque année, les porteurs de projets peuvent can-
didater à un soutien financier entre le 1er et le 15 juin ainsi qu’entre 
le 1er et 15 décembre. La première étape est de compléter un court 
formulaire. Si retenu, la deuxième étape se déroule en 20 jours avec 
une candidature complète nécessitant des documents de statuts 
de l’organisation, au moins deux lettres de recommandations de 
précédents bailleurs et le budget détaillé du projet. Les candidatures 
s’effectuent en ligne et en anglais. Les projets doivent concerner la 
protection, l’amélioration ou la restauration d’espèces clés, d’habitats 
ou d’écosystèmes dans des espaces sauvages et les besoins pour 
créer de l’enthousiasme envers les activités de plein air. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.eocaconservation.org/project-info.cfm?pageid=20   

ADRESSE : 
Suisse

CONTACTS : 
Téléphone : +44 15 39 72 72 55 
Email : info@eocaconservation.org 
Site internet : www.eocaconservation.org
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
L’association de conservation des activités de plein-air 
européenne regroupe plus de 150 membres afin de financer 
directement des projets spécifiques pour montrer l’enga-
gement de l’industrie des activités de plein-air européenne 
dans la préservation de l’environnement, et en particulier des 
espaces sauvages. 
—
Géographies
Monde entier excepté l’Amérique du Nord
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FONDATION
AUDEMARS 
PIGUET

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Soumission d’un projet sur invitation uniquement        
> Modalités : la Fondation Audemars Piguet pour les Arbres 
n’accepte plus de nouvelles demandes de financement pour 2023. 
Dès 2024, elle invitera les organismes susceptibles de recevoir un 
soutien à soumettre une demande. Toute demande spontanée de 
financement ne pourra donc pas être favorablement accueillie et ne 
sera pas étudiée, hormis durant la période allant du 1er septembre 
2024 au 15 octobre 2024, pour des projets débutant en juin 2025 et 
sur la base des modalités définies par la Fondation (disponibles dès 
le printemps 2024).

ADRESSE : 
Route de France 16, 1348 Le Brassus, Suisse

CONTACTS : 
Email : fondation@audemarspiguet.com
Site internet : 
www.audemarspiguet.com/com/fr/about/foundation.html 
—
Présentation
Créée en 1992, la Fondation Audemars Piguet pour les Arbres 
(anciennement Fondation Audemars Piguet) œuvre pour un 
monde durable dans lequel chaque individu réalise son plein 
potentiel au sein de communautés résilientes et autonomes. 
Active en Suisse et dans le monde, elle soutient des organisa-
tions non-gouvernementales et à but non lucratif qui agissent 
en faveur de la conservation et la restauration des écosystèmes 
forestiers, la préservation des savoirs ancestraux liés à la 
nature et la sensibilisation des jeunes aux enjeux environne-
mentaux.
La Fondation Audemars Piguet pour les Arbres place les 
acteurs locaux au cœur de ses démarches afin de concourir 
à la création de cercles vertueux par et pour les communautés. 
Elle ambitionne par ailleurs de soutenir le secteur caritatif 
à travers le renforcement de capacités afin de contribuer à la 
stabilité institutionnelle, l’autonomisation et la pérennité de ses 
organisations partenaires.    
—
Géographies
Monde
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FONDATION

FRANK-
LINIA

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

La Fondation soutient  
actuellement une centaine 
de projets ciblant plus de 
1 000 espèces d’arbres 
menacées dont environ  
10% de l’ensemble des arbres  
En danger critique d’extinction.
Une carte interactive et une descrip-
tion de tous les projets soutenus par la 
Fondation est disponible sur leur site 
(https://fondationfranklinia.org/projets-
en-cours/)

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à projets annuels ou sur invitation      
> Modalités : appels à projets annuels répondant aux critères  
suivants : 
-  Au moins une espèce d’arbre menacée à l’échelle mondiale est au 

centre du projet.
-  La priorité est donnée aux actions concrètes de préservation sur le 

terrain.
-  Les projets retenus sont scientifiquement valables, justifiés et 

faisables ; les résultats sont atteignables et l’impact mesurable et 
durable ; les coûts sont raisonnables.

-  Toute organisation ayant une expertise et une efficacité reconnue 
dans le domaine de la conservation des plantes peut soumettre un 
projet.

-  L’organisation porteuse du projet est compétente et, de préférence, 
basée près du site d’intervention.

-  Les partenaires indispensables sont impliqués notamment au 
niveau local.

> Plus d’informations sur : 
https://fondationfranklinia.org/soumettre-un-projet-appel-clos

ADRESSE : 
Place de la Fusterie 5, 1204 Genève, Suisse

CONTACTS : 
Téléphone : (+41) 22 525 88 10
Email : contact@fondationfranklinia.org
Site internet : www.fondationfranklinia.org 
—
Présentation
Fondation de droit privée suisse créée en 2005, la Fondation 
Franklinia a pour objectif « d’assurer la conservation des 
espèces d’arbres menacés à travers le monde, d’éviter leur 
extinction et d’en améliorer leur état de conservation ». Ses 
actions prioritaires sont le soutien à des actions concrètes de 
conservation in-situ ciblant les espèces d’arbres menacées 
évaluées comme Vulnérable (VU), En danger (EN) ou En danger 
critique (CR) sur la Liste rouge des espèces menacées de l’UICN, 
ainsi que leurs habitats associés.. 
—
Géographies
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FOUNDATION

PRINCE 
ALBERT II 
DE MONACO 

THÉMATIQUES SOUTENUES : 

ADRESSE : 
Villa Girasole, 16 Boulevard de Suisse, MC 98000, Monaco

CONTACTS : 
Téléphone : (+37) 7 98 98 44 44 
Site internet : www.fpa2.org 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation prince Albert II de Monaco (FPA2), créée en 2006, 
a pour objectif principal de « protéger & faire progresser 
la Santé Planétaire pour les générations actuelles et futures » 
à travers sa participation à la réalisation des Objectifs de 
Développement Durable. Plus spécifiquement, la FPA2 agit sur 
trois thématiques principales : la limitation des effets du chan-
gement climatique et la promotion des énergies renouvelables ; 
la préservation de la biodiversité ainsi que la gestion des res-
sources en eau et la lutte contre la désertification.
—
Géographies

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à projets annuels    
> Modalités : appels à projets annuels à déposer sur le site 
internet de la FPA2 sur les thématiques et les zones d’inter-
vention de la Fondation (bassin méditerranéen, régions po-
laires et pays les moins avancés). L’instruction dure environ 
une année avec un financement qui peut démarrer environ 2 
années après le dépôt de la demande.  
> Plus d’informations sur : https://www.fpa2.org/fr/depo-
ser-un-projet

The MedFund     
> Modalités : fonds environnemental qui octroie un sou-
tien financier à long terme pour accompagner les coûts de 
gestion des aires marines protégées méditerranéennes. 
Fonctionnement par appel à manifestation d’intérêt annuel 
destiné aux structures gestionnaires et cogestionnaires des 
AMP de Méditerranée.  
> Plus d’informations sur : 
https://themedfund.org/devenir-beneficiaire/

Beyond Plastic Med     
> Modalités : appel à micro-initiatives annuel pour soutenir 
des projets dont l’objectif est de réduire la pollution plas-
tique en mer Méditerranée. Pour des micro-initiatives d’une 
durée de 12-18 mois avec un soutien financier de BeMed de 
10 000€ maximum. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.beyondplasticmed.org/appel-a-micro-initia-
tives/

Monk Seal Alliance      
> Modalités : la Monk Seal Alliance encourage une action 
concertée pour protéger le phoque moine de la Méditerra-
née et son habitat en soutenant des projets de conservation 
dans toute son aire de répartition. Le soutien aux projets 
se fait par appels à projets diffusés sur le site internet de 
l’Alliance.  
> Plus d’informations sur : 
https://www.monksealalliance.org/fr/deposer-un-projet

Donors’ Initiative For Mediterranean Freshwater 
Ecosystems (DIMFE)       
> Modalités : initiative visant à financer des activités de la 
société civile pour la protection, la restauration et la conser-
vation des écosystèmes d’eau douce et de sa biodiversité 
dans les pays méditerranéens.  Fonctionnant par appels 
à projets annuels pour des projets d’une durée de 3 ans 
maximum.
> Plus d’informations sur : 
https://www.dimfe.org/fr/deposer-un-projet

Forests and Communities Initiative        
> Modalités : soutien financier de projets par le biais d'un 
appel annuel à candidature ouvert chaque mois de juin sur 
le site de la FPA2 en faveur de projets de conservation des 
forêts par l'action des peuples autochtones et des com-
munautés locales. Son périmètre d’intervention comprend 
l’Afrique subsaharienne, l’Amérique latine, l’Asie du Sud et 
du Sud-Est, ainsi que les îles du Pacifique.
> Plus d’informations sur : 
https://www.fpa2.org/fr/deposer-un-projet
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FOUNDATION

GORDON
AND 
BETTY 
MOORE

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création,  
la Fondation Gordon and Betty 
Moore a octroyé plus de  
1 500 subventions dans 
le domaine de la conservation 
de l’environnement pour  
un montant approchant les  
2 milliards US$.

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Programme de conservation de l’environnement        
> Initiative pour l’Amazonie et les Andes : dans ce cadre, la Fon-
dation vise à assurer la conservation à long-terme de l’Amazonie à 
travers la conservation et la gestion effective des terres des peuples 
autochtones et des communautés locales ainsi que des écosys-
tèmes d’eaux douces et forestiers, la redirection et la réduction des 
moteurs des conversions d’habitats ainsi que le soutien aux cadres 
institutionnels nécessaires à la réussite économique des peuples 
autochtones et des communautés locales. Cette initiative peut aussi 
soutenir des chaînes d’approvisionnement durables en produits 
de base, la gouvernance et la planification intégrée de l’utilisation 
des terres de l’Amazonie, en particulier au Pérou, en Equateur et en 
Colombie, les stratégies de réduction et d’atténuation des impacts du 
développement des infrastructures ainsi que les cadres REDD pour 
améliorer la valeur des forêts maintenues.

> Initiative pour la Conservation et les Marchés : dans ce cadre, la 
Fondation souhaite aligner les marchés avec des approches orientées 
conservation en faveur de la sécurité alimentaire en s’engageant 
avec le secteur privé dans les secteurs : agricoles (amélioration de 
la production de bœuf et de soja en Amazonie brésilienne et dans le 
Cerrado, dans le Chaco en Argentine, au Paraguay et en Bolivie par 
des changements de pratiques), de la pêche (sauvegarder la santé 
et l’abondance des stocks de poissons sauvages et améliorer les 
pratiques aquacoles) et de la finance (en faveur d’un examen des 
conséquences des entreprises sur la déforestation et la surpêche 
ainsi que le développement d’incitations pour éliminer les risques 
associés à la déforestation, l’illégalité et la surpêche dans les chaînes 
d’approvisionnement des entreprises). 

> Projets spéciaux : projets innovants développant de nouvelles 
approches pour adresser les défis de la conservation.

> Modalités : des demandes de soutien, pour des projets corres-
pondant aux priorités de financement de la Fondation, peuvent être 
adressées par mail (maximum 100 mots de présentation du projet)  
à inquiry@moore.org

> Plus d’informations sur : 
https://www.moore.org/about/our-grantmaking

ADRESSE : 
1661 Page Mill Road, Palo Alto, CA 94304, États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : +1 650 213 3000 
Email : info@moore.org 
Site internet : www.moore.org 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation Gordon et Betty Moore est organisée autour 
de 4 programmes :  la conservation environnementale, 
la science, les soins des patients et la préservation de la baie 
de San Francisco. Trois mécanismes sont mis en œuvre par la 
Fondation : des initiatives (subventions complémentaires pour 
atteindre un résultat et des objectifs définis, budgétés et orga-
nisés de façon calendaire), des engagements (soutien à un ou 
plusieurs projets d’une institution ou d’un consortium d’institu-
tions) et des subventions de projets individuels. 
—
Géographies
Monde
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FOUNDATION

INTERNATIONAL 
ELEPHANT 
INTERNATIONAL 
ELEPHANT 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création, l’IEF a octroyé 
plus de 8 millions d’US$  
dans des projets de conservation 
des éléphants.
>  Montants :  

Jusqu’à 15 000 € 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appel à projets annuel           
> Modalités : chaque année, une pré-proposition de projet de 5 
pages en anglais peut être transmise par mail à l’IEF pour bénéficier 
d’un financement pour l’année suivante.  Un formulaire est à trouver 
en ligne auquel il faut joindre une description du projet, un budget et 
le CV de la personne en charge du projet.
> Plus d’informations sur : 
https://elephantconservation.org/initiatives/grant-programs/   

ADRESSE : 
PO Box 366, Azle, TX. 76098, États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : +1 817 597 0956 
Email : ief@elephantconservation.org 
Site internet : https://elephantconservation.org/
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation Internationale pour les Elephants (IEF) a été créée 
en 1999 et est dédiée à la conservation des éléphants d’Asie 
et d’Afrique dans le monde entier. Son objectif est de soutenir 
des programmes de conservation des éléphants et d’éducation 
dans des installations de gestion et dans la nature avec une 
emphase sur la gestion, la protection et la recherche scienti-
fique. En protégeant les éléphants, la Fondation vise à protéger 
toutes les espèces qui partagent leurs habitats. 
—
Géographies
Monde 
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FOUNDATION

JRS BIO-
DIVERSITY 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à propositions annuels      
> Modalités : la Fondation ouvre un appel à propositions annuel avec 
plusieurs types de subventions. Par exemple, l’appel à contributions 
de 2022 visait à sélectionner des projets dans les domaines de la 
biodiversité d’eau douce, de la biodiversité des pollinisateurs, des 
objectifs 30x30 africains et dans la représentation africaine dans le 
processus du cadre mondial post-2020. Les projets doivent avoir une 
durée comprise entre 12 et 36 mois et un budget entre 50 000 et 
250 000 US$. Pour candidater, il faut envoyer une note de concept 
sous un délai de 6 à 8 semaines à partir de l’ouverture de l’appel. 
Une fois la note validée par la Fondation, il sera nécessaire de sou-
mettre une proposition complète. La durée moyenne est de 6 mois 
entre la candidature et la réception des fonds.
> Plus d’informations sur : 
https://jrsbiodiversity.org/how-to-apply/apply-for-a-grant/

Soumission d’une lettre de requête       
En dehors des procédures d’appels à propositions, de brèves lettres 
de requête peuvent être soumises à la Fondation afin d’en recueillir 
le retour ou d’évaluer les intérêts d’une collaboration. Il est attendu 
une description du projet d’une demie page ou d’une page complète 
maximum.
> Plus d’informations sur : 
https://jrsbiodiversity.org/how-to-apply/funding-inquiries/

ADRESSE : 
États-Unis 

CONTACTS : 
Téléphone : (1) 800 456 4930 
Email : jrsrfp@jrsbiodiversity.org 
Site internet : https://jrsbiodiversity.org/ 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation pour la Biodiversité JRS vise à accroître l’accès 
et l’utilisation de l’information sur la biodiversité en Afrique 
Sub-Saharienne afin d’améliorer la conservation de la biodiver-
sité et le développement durable. Plus concrètement, la Fon-
dation souhaite renforcer les capacités des institutions et des 
personnes qui collectent, gèrent et disséminent les données et 
les informations de biodiversité dans l’Afrique Sub-Saharienne 
pour connecter ce savoir à celui des parties prenantes faisant 
et influençant les décisions cruciales à la préservation de la bio-
diversité comme les politiciens, les acteurs de la conservation, 
les investisseurs et le grand public. 
—
Géographies
Afrique Sub-Saharienne

© 
Jo

hn
ny

 A
fri

ca
 / 

Un
sp

las
h

PRIVÉS ÉTRANGERS

108 — GUIDE DES BAILLEURS POUR LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT  GUIDE DES BAILLEURS POUR LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT — 109

https://jrsbiodiversity.org/how-to-apply/apply-for-a-grant/
https://jrsbiodiversity.org/how-to-apply/funding-inquiries/
mailto:jrsrfp%40jrsbiodiversity.org?subject=
https://jrsbiodiversity.org/


FOUNDATION FOR 
THE AMERICAS

MITSUBISHI 
CORPORATION 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création,  
le MCFA a soutenu plus de  
100 projets dans 15 pays 
des Amériques.  

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Demande de soutien financier au fil de l’eau       
> Modalités : des demandes de soutien peuvent être adressées au fil 
de l’eau en complétant le formulaire de candidature sur ce lien : 
https://krs.bz/toktprf/m?f=196. 
Il est cependant recommandé de soumettre sa demande au premier 
trimestre de l’année en cours, en amont du Conseil d’Administration 
validant chaque subvention et se tenant chaque automne.
> Plus d’informations sur : 
https://www.mitsubishicorp.com/us/en/mcfa/appli.html

ADRESSE : 
151 West 42nd Street, New York, NY 10036, États-Unis

CONTACTS : 
Site internet : www.mitsubishicorp.com/us/en/mcfa 
—
Présentation
La Fondation d’entreprise Mitsubishi pour les Amériques 
(MCFA) a été créée en 1991 afin de promouvoir la cause environ-
nementale dans les Amériques. A ce titre, la Fondation soutient 
des projets dans 4 catégories : conservation de la biodiversité, 
développement durable, justice environnementale et éducation 
environnementale. Elle vise plus spécifiquement à adresser les 
défis des changements climatiques, de la préservation de la 
biodiversité, de l’utilisation durable des ressources, de respect 
pour les droits humains, du travail et des peuples autochtones 
ainsi que la prévention des pollutions et des accidents.
—
Géographies
Amérique du Nord, Centrale et du Sud
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FOR EUROPE 
AND AFRICA

MITSUBISHI 
CORPORATION 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création,  
le MCFA a soutenu plus  
de 30 organisations  
environnementales  
et de développement.  

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Formalisation d’un partenariat pour un soutien de long-
terme        
> Modalités : le MCFEA reconnaît l’importance des partenariats de 
long-terme avec les organisations soutenues. Pour formaliser un 
partenariat avec le MCFEA, il est recommandé de prendre contact par 
mail en début d’année, le programme de financement du Fonds étant 
annoncé en octobre, suite au Conseil d’Administration se tenant en 
juillet.  

ADRESSE : 
MidCity Place, 71 High Holborn, Londres, WC1V 6BA,  
Royaume-Uni

CONTACTS : 
Email : mcie.communications@org.mitsubishicorp.com 
Site internet : www.mitsubishicorp.com/gb/en/csr/mcfea 
—
Présentation
La Fonds d’entreprise Mitsubishi pour l’Europe et l’Afrique 
(MCFEA) est une fondation établie en 1992 qui vise à soute-
nir les projets en faveur de la promotion de la conservation 
environnementale, du soutien à la recherche et à l’éducation 
environnementale ainsi qu’à la lutte contre la pauvreté. 
—
Géographies
Europe et Afrique
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SOCIETY

NATIONAL 
GEOGRAPHIC 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création,  
la Société National Geographic  
a accordé plus de 15 000 
subventions

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Candidatures semestrielles        
> Modalités : des candidatures peuvent être soumises deux fois par 
an (en avril ou en octobre) pour un nouveau soutien (Niveau I, jusqu’à 
20 000 US$ pour un an maximum) ou pour un soutien renouvelé 
(Niveau II, jusqu’à 100 000 US$ pour deux ans maximum) sur les do-
maines d’actions de la Société National Geographic. Quelques appels 
à candidatures thématiques peuvent également être ouverts. 
Les candidatures se font à titre individuel, le niveau I permet de 
devenir un explorateur National Geographic. Si le projet ne se déroule 
pas dans le pays d’origine de l’individu, il est nécessaire d’y associer 
un partenaire local. 
> Plus d’informations sur : https://www.nationalgeographic.org/so-
ciety/grants-and-investments/

ADRESSE : 
1145 17th Street NW, Washington, DC 20036, États-Unis

CONTACTS : 
Email : funding@ngs.org
Site internet : www.nationalgeographic.org/society 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Société National Geographic, créée en 1888, a pour mission 
de soutenir des projets scientifiques, d’exploration, d’éducation 
et de récits en faveur de la protection de la planète. Elle agit 
dans 5 domaines : 
> La découverte, la compréhension et la conservation des sys-
tèmes marins et côtiers pour améliorer la protection de l’océan ;
> La préservation et la protection des environnements 
terrestres et d’eaux douces ;
> La protection et la conservation de la vie sauvage (animaux, 
végétaux et champignons) ;
> La préservation des savoirs culturels afin d’améliorer la 
compréhension des histoires, cultures, pratiques humaines 
passées et présentes ainsi que leur diversité et leur évolution ;
> Le soutien à l’innovation.
—
Géographies
Monde
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FOUNDATION
OAK

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création,  
Oak Foundation a accordé  
4 650 subventions  
à des organisations de la société 
civile.
Annuellement, la Fondation distribue 
environ 250 millions US$ à plus de  
300 partenaires de la société civile.  
La taille des subventions varie entre  
25 000 US$ et 7 millions US$, avec  
une moyenne de 600 000 US$.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Candidature au fil de l’eau     
> Modalités : il est nécessaire de soumettre une lettre de demande 
pour un projet respectant les critères d’actions du programme 
Environnement (Energie, Alimentation ou Sécurité Naturelle) pour 
un montant minimum de 25 000 US$. En plus des priorités finan-
cées dans le cadre du programme Environnement, des subventions 
peuvent être attribuées sur ces 7 campagnes : 
- la fin du pétrole et du gaz offshore ; 
- la réduction rapide de la pollution issue de l’aviation ; 
- la promotion d’une alimentation saine et durable en Chine ; 
- la protection des mers territoriales du chalutage de fond ; 
- la réduction de l’utilisation de pesticides en Europe et au Brésil ; 
-   la réduction des antibiotiques dans les élevages industriels  

en Europe ; 
- l’évitement des importations issues de la déforestation dans l’UE. 
L’ensemble du processus et des délais est détaillé dans ce document : 
https://oakfnd.org/wp-content/uploads/2019/11/Oak-Founda-
tion-Grant-application-process-and-timeline.pdf  
> Plus d’informations sur : https://oakfnd.org/submit-enquiry/ 

ADRESSE : 
Adresse : 58 avenue Louis Casaï, 1216 Cointrin, Genève, Suisse

CONTACTS : 
Téléphone : (+41) 22 318 86 40 
Email : info@oakfnd.ch 
Site internet : https://oakfnd.org/ 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation Oak a été créée en 1983 autour d’un programme 
de subventions aux organisations danoises en soutien aux 
mères célibataires et aux victimes de torture puis auprès de 
groupes aidants les enfants et familles vulnérables prioritai-
rement au niveau communautaire au Zimbabwe.  Depuis le 
début des années 1990, la Fondation s’est développée autour 
de 11 programmes thématiques et géographiques. Les 6 pro-
grammes thématiques sont : l’Environnement ; la prévention 
des abus sexuels sur les enfants ; le logement et les sans-abris ;  
les droits humains internationaux ; les défis auxquels font face 
les femmes et l’apprentissage des différences. Quatre pro-
grammes nationaux sont mis en œuvre au Brésil, au Danemark, 
en Inde et au Zimbabwe. Le programme « Environnement » est 
conduit autour de trois systèmes porteurs de changements 
transformateurs : Energie, Alimentation et Sécurité Naturelle. 
—
Géogra-hies
Monde
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FAMILY FOUNDATION

PAUL M. 
ANGELL 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Cycles de financements biannuels            
> Modalités : chaque année, deux cycles de subventions sont ouverts 
(Printemps et Automne). Trois types de soutiens peuvent être de-
mandés : aux opérations générales (subvention flexible, l’organisa-
tion utilise la subvention comme bon lui semble afin de répondre  
à sa mission), à un projet ou programme particulier (dédié à un projet 
dont le budget et le narratif a été transmis) ou à des actions d’édu-
cation et de dissémination de l’information (conférences, manifes-
tations, ateliers, expositions, distribution de matériel en ligne ou 
imprimé…). Pour candidater, il est nécessaire de compléter un quizz 
d’éligibilité puis un court formulaire avant d’avoir accès au formulaire 
de candidature complet.
> Plus d’informations sur : 
https://pmangellfamfound.org/for-applicants/how-to-apply/  

ADRESSE : 
8550 W. Bryn Mawr Avenue, Chicago, IL 60631, 
États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : +1 773 628 6980 
Email : conservation@pmangellfamfound.org 
Site internet : https://pmangellfamfound.org/
—
Présentation
La Fondation familiale Paul M. Angell accorde des subven-
tions dans trois domaines : la conservation, les performances 
artistiques et les causes sociales. Concernant la conservation, 
la priorité est donnée à la protection des océans et des espèces 
du monde entier. La Fondation s’intéresse tout particulièrement 
à des projets sur des sites spécifiques visant à améliorer la 
santé des habitats océaniques et à développer leur capacité de 
résistance aux défis des changements climatiques. De plus, la 
Fondation soutient les efforts de financement de la protection 
des espèces, en particulier les principaux prédateurs des mers. 
Les projets éligibles comprennent des actions de recherche, 
de conservation et/ou de restauration.
—
Géographies
Monde
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NATURE FUND

PRINCE 
BERNHARD 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Subventions annuelles       
> Modalités : des subventions sont attribuées annuellement pour des 
projets et programmes de conservation d’espèces et d’écosystèmes 
menacés. Les appels à candidatures annuels ouvrent au mois de 
novembre de l’année en cours pour un soutien en année n+1.
> Plus d’informations sur :
 https://www.pbnf.nl/grantseekers/

ADRESSE : 
Kraanspoor 24, Amsterdam, Pays-Bas

CONTACTS : 
Email : nature@pbnf.nl
Site internet : www.pbnf.nl 
—
Présentation
Le Fonds pour la Nature du Prince Bernhard a été établi en 1994 
afin de soutenir les petites initiatives du monde entier, 
de préférence locales, en faveur de la conservation des espèces 
en danger (faune et flore) ou des initiatives promouvant la 
conservation et l’utilisation durable des ressources naturelles.  
—
Géographies
Monde
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TRUST

RAIN
FOREST

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis plus de 30 ans,  
Rainforest Trust a permis de  
protéger 45 millions 
d’hectares dans le monde, 
de stocker 5,8 milliards  
de tonnes de CO2 et de  
protéger 2 344 espèces  
menacées.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Candidatures ouvertes 3 fois dans l’année     
> Modalités : la première étape consiste à compléter un court ques-
tionnaire d’éligibilité. Si l’organisation et le projet sont éligibles, il 
faut ensuite transmettre une note de concept. Enfin, si le Rainforest 
Trust valide la note de concept, il sera nécessaire de soumettre une 
proposition complète d’ici le 1er février, le 1er Juin et le 1er novembre. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.rainforesttrust.org/get-involved/apply-for-funding/

ADRESSE : 
6801 Kennedy Road, Warrenton, VA 20187, États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : (1) 800 456 4930 
Email : info@rainforesttrust.org 
Site internet : wwww.rainforesttrust.org 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Rainforest Trust vise à préserver les habitats critiques autour 
du monde afin de protéger les espèces les plus menacées à 
travers la création d’aires protégées légalement reconnues de 
forêts tropicales. Pour cela, son action est focalisée sur des 
hotspots de biodiversité clés, comme les bassins de l’Amazonie 
et du Congo, l’Indonésie, Madagascar, les voies des oiseaux 
migrateurs ainsi que les mangroves. 
—
Géographies
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FOUNDATION

SAVE 
OUR SEAS 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création, la Fondation 
Save our seas a soutenu   
plus de 480 projets  
dans 91 pays. Elle a créé  
3 centres de recherche  
et d’éducation et bénéficie  
de 5 partenaires de long-
terme.  
En 2022, ce sont 60 projets qui ont 
été soutenus pour une durée allant de 
moins de 18 mois à plus de 3 ans.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à projets biennal pour des subventions de base       
> Modalités : des subventions sont attribuées tous les deux ans  
pour des projets de recherche, de conservation ou d’éducation 
concernant prioritairement les espèces de poissons cartilagineux 
comme les requins, les raies, les poisson-scie et les chimères.  
Les projets doivent avoir une durée de 3 ans maximum et le montant 
accordé oscille entre 10 000 et 50 000 US$ (en moyenne 25 000 US$).  
Les candidatures se font en deux étapes : la première consiste en 
l’envoi d’un formulaire en ligne de 4-6 pages puis, si sélectionné, 
d’un formulaire plus détaillé de 10-12 pages.
> Plus d’informations sur : 
https://saveourseas.com/grants/funding-applications/

ADRESSE : 
 Rue Philippe Plantamour 20, CH-1201 Genève, Suisse

CONTACTS : 
Email : contact@saveourseas.com 
Site internet : https://saveourseas.com/ 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation Save our seas œuvre depuis plus de vingt ans 
dans la protection des océans à travers le soutien à des projets 
marins de recherche, de conservation et d’éducation dans 
le monde entier en priorisant les espèces charismatiques 
menacées et leurs habitats et en particulier la conservation des 
requins et des raies. Elle souhaite renforcer la connaissance 
marine et l’action en faveur du changement et des impacts sur 
la conservation à une échelle locale ou globale. Afin de pouvoir 
soutenir quelques projets de conservation sur le long terme, 
la Fondation agit à travers des partenariats ainsi qu’avec des 
centres de recherche et d’éducation à travers le monde.
—
Géographies
Monde
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CONSERVATION FUND

SEA WORLD 
AND
BUSCH GARDENS

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création, le Fonds  
de conservation SeaWorld & 
Busch Gardens a octroyé plus  
de 18 millions US$ de  
subventions à plus de  
1 200 organisations.  
Actuellement, le Fonds fournit  
plus d’un million US$ annuels  
aux programmes de conservation.

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Programme de subventions annuel             
> Modalités : chaque année, le programme de subventions du Fonds 
de conservation est ouvert à des candidatures. Les projets soumis 
doivent concerner les priorités de conservation spécifiques définies 
annuellement en cohérence avec les quatre domaines de soutien du 
Fonds de conservation.
> Plus d’informations sur : 
https://swbg-conservationfund.org/grant-seekers/

ADRESSE : 
SeaWorld Orlando, 7007 SeaWorld Drive, Orlando, FL 32821, 
États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : +1 407 545 5550
Email : swbgfund@seaworld.com
Site internet : https://swbg-conservationfund.org/
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Le Fonds de conservation SeaWorld & Busch Gardens a été 
créé en 2003 afin de soutenir des projets de conservation 
permettant de faire une différence sur le terrain. Ses soutiens 
se structurent autour de 5 programmes : sauvetage et réhabili-
tation des animaux, éducation à la conservation, écosystèmes 
d’eau douce, protection des habitats et recherche sur les 
espèces.
—
Géographies
Monde
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FONDATION
SYMPHASIS

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Dépôt d’une demande de soutien au fil de l’eau      
> Modalités : des demandes de soutien peuvent être adressées au fil 
de l’eau, par mail, à la Fondation. Pour cela, il est nécessaire de trans-
mettre le formulaire de demande complété, le budget détaillé, le plan 
de financement, le cadre logique, le calendrier, la carte de localisation 
du projet ainsi que tout autres annexes (photos, cartes, plans…) et 
documents cadres de l’organisation (rapports annuels et financiers, 
statuts, etc.). 
> Plus d’informations sur : 
https://www.symphasis.ch/fr/demandeurs/depot-dune-demande/

ADRESSE : 
Uetlibergstrasse 231, CH-8070 Zürich, Suisse

CONTACTS : 
Téléphone : +41 44 32 14 45 
Email : info@symphasis.ch
Site internet : www.symphasis.ch
—
Présentation
Symphasis est une fondation faîtière d’utilité publique suisse 
qui soutient des projets sociaux, écologiques et culturels.
—
Géographies
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FOUNDATION

DAVID 
AND 
LUCILE 
PACKARD 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appel à projets             
> Modalités : des appels à projets réguliers et thématiques sont 
publiés par la Fondation. 15% des financements de la Fondation sont 
accordés à de nouveaux partenaires chaque année.
> Plus d’informations sur : 
https://www.packard.org/grants-and-investments/for-grantseekers/  

Soumission de projets au fil de l’eau du programme  
Agriculture, Moyens de subsistance et Conservation             
> Modalités : à travers ce programme, la Fondation finance des 
projets à de petits exploitants agricoles dépendant des communau-
tés forestières d’Ethiopie et d’Indonésie ainsi que des activités de 
recherche et innovantes autour du monde sur les  liens entre la petite 
agriculture et la conservation en faveur de la résilience rurale.
> Plus d’informations sur : 
https://www.packard.org/grants-and-investments/for-grantseekers/
grant-inquiry/?program-area=Conservation%20and%20Science

ADRESSE : 
343 Second Street Los Altos, CA 94022, États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : +1 650 948 7658 
Site internet : www.packard.org
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation David et Lucile Packard a été créée en 1964 en 
faveur d’un monde juste et équitable où les personnes et la na-
ture prospèrent. Elle a pour objectif de soutenir la construction 
de sociétés justes (renforcement de la société civile et rendre 
les institutions et la gouvernance plus inclusives), la protection 
et la restauration du monde naturel (solutions climatiques, 
océan, innovations scientifiques) et l’investissement dans les 
familles et les communautés. Plus précisément sur la théma-
tique environnementale, la Fondation agit sur la lutte contre la 
déforestation tropicale, la protection et l’amélioration de l’état 
des océans, le soutien aux initiatives climatiques innovantes 
ainsi qu’aux paysans et sur le renforcement de capacités des 
leaders, des organisations et des réseaux.
—
Géographies
Monde
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FUND
THE MED 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création, le MedFund 
soutient 15 AMP pour une 
surface totale de 6 400 km². 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Appels à manifestation d’intérêt     
> Modalités : des appels à manifestation d’intérêt sont ouverts 
régulièrement à destination d’une liste de pays restreints et sous 
conditions : d’être une AMP officiellement créée ou en cours de 
création ; d’avoir un document d’orientation de gestion ou un plan de 
gestion et d’avoir un organe et une équipe de gestion opérationnelle 
dédiée. Le soutien octroyé est d’environ 50 000 – 60 000 US$/an 
par AMP. Pour candidater, il est nécessaire de soumettre par mail le 
formulaire de candidature, le descriptif des activités et la requête de 
financement remplis et signés.  
> Plus d’informations sur : 
https://themedfund.org/devenir-beneficiaire-2/

ADRESSE : 
Villa Girasole, 16 bd de Suisse, 98 000 Monaco

CONTACTS : 
Téléphone : +377 98 98 89 97 
Email : contact@themedfund.org 
Site internet : https://themedfund.org/ 
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
Le Med Fund, créé en 2015 par la France, la Tunisie et Monaco 
avec le soutien de la Fondation Prince Albert II de Monaco, est 
un fonds fiduciaire environnemental qui vise à « mobiliser les 
acteurs publics et privés afin de favoriser le développement et 
l’efficacité des aires marines protégées (AMP) de Méditerranée ».  
Il est composé de 3 fonds : un fonds de dotation, un fonds 
d’amortissement ainsi qu’un fonds renouvelable. L’objectif est 
de soutenir une vingtaine d’AMP en Méditerranée dans le long 
terme.
—
Géographies
Méditerranée
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SPECIES 
CONSERVATION 
FUND

MOHAMED 
BIN ZAYED CHIFFRES CLÉS 

ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création, le fonds  
de conservation des espèces 
Mohamed bin Zayed a accordé   
plus de 2 600 subven-
tions en faveur de plus de  
1 600 (sous-)espèces.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Subventions annuelles      
> Modalités : des candidatures peuvent être soumises trois fois 
par an (en février, juin ou en octobre) pour un soutien de maximum 
25 000 US$ pour des projets de conservation d’espèces menacées 
(en fonction de la liste rouge de l’UICN) de préférence dans leurs 
habitats naturels.  Pour candidater, il est nécessaire de compléter un 
dossier de candidature ici : https://application.speciesconservation.org/
> Plus d’informations sur : 
https://www.speciesconservation.org/grants/

ADRESSE : 
26e étage, Tour Al Khatem, Île Maryah, Abu Dhabi,  
Émirats Arabes Unis

CONTACTS : 
Téléphone : +971 2 632 9117
Email : nheard@mbzf.org
Site internet : www.speciesconservation.org 
—
Présentation
Le fonds de conservation des espèces Mohamed bin Zayed est 
une initiative innovante de philanthropie permettant de fournir 
des petites subventions à des projets de conservation de ter-
rain en faveur des espèces les plus menacées. Par ses actions, 
il doit permettre de renforcer la place des espèces dans les 
débats de conservation mondiaux et de renforcer une commu-
nauté mondiale de conservateurs des espèces bien outillés. 
—
Géographies
Monde
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FOUNDATION

THE NANDO 
AND ELSA 
PERETTI 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

Depuis sa création, la NAEPF a 
octroyé plus de 60 millions 
d’euros dans plus de  
1000 projets dans plus  
de 80 pays.

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
En cours de révision         
> Plus d’informations sur : https://www.perettifoundations.org/en/
page.php?project=0&page=1&cat=6&con=8

ADRESSE : 
Aeulestrasse 5, 9490 Vaduz, Liechtenstein

CONTACTS : 
Site internet : www.nandoandelsaperettifoundation.org
Réseaux sociaux : 

—
Présentation
La Fondation Nando et Elsa Peretti a été créée en 2000 pour 
soutenir les communautés locales tout en adressant les défis 
mondiaux. Elle fournit un soutien financier dans les domaines 
suivants : la conservation de l’environnement et de la biodiver-
sité, l’inclusion sociale et le bien-être, l’éducation, la promotion 
et la protection des droits de l’homme et de l’état de droit, la 
santé, les soins médicaux et la recherche scientifique ainsi 
qu’aux arts, à la culture et la préservation historique.  
—
Géographies
Monde
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FOUNDATION

THE 
WATERLOO 

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Candidatures annuelles au Fonds pour l’Environnement     
> Modalités : chaque année, des propositions de projets peuvent être 
soumises au Fonds pour l’Environnement (avant le 1er mars ou le 
1er septembre pour la thématique marine et avant le 1er juin ou le 
1er décembre pour la thématique des forêts tropicales humides). 
Pour cela, il est nécessaire de transmettre une note de concept 
de 2-3 pages par mail à applications@waterloofoundation.org.uk 
en indiquant clairement le programme concerné (Marin ou Forêts 
tropicales humides). Cette note de concept doit donner les informa-
tions basiques sur l’organisation (nom, adresse, but, statut, budget 
annuel, adresse web et contact), le titre, la description et les résultats 
anticipés du projet, le besoin de soutien de la Fondation, etc. 
Pour les organisations non-basées au Royaume-Uni, qui sont privilé-
giées pour le financement il est nécessaire de fournir une référence 
avec les détails de contact.
> Plus d’informations sur : 
http://waterloofoundation.org.uk/EnvironmentApplications.html

ADRESSE : 
Fourth floor, Tudor House, 16 Cathedral Road, Cardiff, CF11 9LJ, 
Royaume-Uni

CONTACTS : 
Téléphone : (+44) 29 20 83 89 80
Email : info@waterloofoundation.org.uk 
Site internet : http://waterloofoundation.org.uk/ 
—
Présentation
La Fondation Waterloo attribue des financements à des projets 
contribuant à réduire les disparités d’opportunités, de richesses 
et l’utilisation non-durable des ressources naturelles mon-
diales. À cette fin, la Fondation soutient quatre programmes 
principaux : Développement mondial, Environnement, Dévelop-
pement de l’enfant et Pays de Galles. Le programme Environne-
ment vise à soutenir des projets de lutte contre les dommages 
causés à l’environnement, particulièrement par l’homme, à 
travers l‘accroissement des stocks de poissons marins et la 
protection des forêts tropicales humides.
—
Géographies
Pays en développement
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FOUNDATION
TINKER

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :
>  Montants et durées :  

Entre 50 000 et 150 000 US$  
par année pour des projets allant 
jusqu’à 36 mois.  

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Cycles de financements biannuels           
> Modalités : chaque année, deux cycles de subventions sont ouverts :  
un au premier semestre et un au second semestre. Pour candidater, 
il est nécessaire de compléter un quizz d’éligibilité puis un court 
formulaire avant d’avoir accès au formulaire de candidature complet.
> Plus d’informations sur : 
https://tinker.org/institutional-grants-apply-page/#

ADRESSE : 
55 East 59th Street, Suite 21C New York, New York 10022, 
États-Unis

CONTACTS : 
Téléphone : +1 212 421 6858
Email : tinker@tinker.org
Site internet : https://tinker.org/
—
Présentation
Créée en 1959, la Fondation Tinker promeut le développement 
économique et social en Amérique Latine en soutenant « les 
personnes, les projets et les idées ». Sa mission est de sou-
tenir financièrement les organisations de la société civile qui 
adressent les défis les plus urgents de la région. Aujourd’hui, 
la Fondation oriente ses subventions institutionnelles vers 
les projets de gouvernance démocratique, d’éducation et de 
gestion durable des ressources naturelles. Dans ce dernier 
domaine, la Fondation soutient les efforts de gestion durable 
des habitats et des ressources qui incorporent des dimensions 
sociales et économiques affectant le bien-être des commu-
nautés locales. Les sous-thèmes clés de ce programme sont 
la promotion de pratiques de gestion durable (agriculture et 
foresterie durables, produits forestiers non-ligneux, tourisme 
durable, gestion des pêches et programmes de paiements pour 
services environnementaux) ainsi que les questions de gestion 
de l’eau.  
—
Géographies
Amérique Latine
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FOUNDATION
TURING

CHIFFRES CLÉS 
ET ENGAGEMENTS :

La Fondation Turing a un  
budget annuel d’environ  
3,5 millions d’euros. 
Depuis sa création, plus de 300 projets 
ont bénéficié d’un soutien financier.

THÉMATIQUES 
SOUTENUES : 

DISPOSITIFS ET MODALITÉS  
DE FINANCEMENTS 
Demandes de financement au fil de l’eau     
> Modalités : la Fondation limite son action environnementale à la 
protection contre les changements climatiques ainsi qu’à la protec-
tion et à la gestion durable des récifs coralliens, des mangroves et 
plus globalement des écosystèmes marins et littoraux. Pour solliciter 
un soutien financier, il est nécessaire d’envoyer par mail un résumé 
de votre projet mentionnant le nom de l’organisation, son site inter-
net, un contact (nom, téléphone et adresse mail), ainsi qu’un court 
texte de présentation (objectifs, taille, adresse et zones d’interven-
tion) ainsi que le nom du projet, sa description, son budget et une 
vue d’ensemble des co-financements mobilisés et ceux restants 
à acquérir. 
> Plus d’informations sur : 
https://www.turingfoundation.org/aanvragen_natuur_uk.html

ADRESSE : 
Stichting Turing Foundation, Herengracht 514,  
1017 CC Amsterdam, Pays-Bas

CONTACTS : 
Téléphone : (+31) 20 - 52 000 10 
Email : info@turingfoundation.org 
Site internet : www.turingfoundation.org 
—
Présentation
La Fondation Turing a été créée en 2006 afin de soutenir 
des projets dans les domaines de l’éducation, de l’art, de la 
conservation de la nature et de la recherche sur la lèpre. 
Pour les projets de conservation de la nature et d’éducation, 
la Fondation privilégie des zones de mises en œuvre dans les 
pays en développement, avec une priorité donnée à l’Afrique. 
—
Géographies
Pays en développement avec une priorité accordée à l’Afrique
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POUR 
ALLER Le financement de la biodiversité à vocation 

à s’accroître avec de plus en plus de 
bailleurs dédiés à cette thématique et le 
développement de démarches innovantes. 
L’Alliance pour la Finance de la Conservation 
(https://www.conservationfinancealliance.
org/) étudie ces sujets à travers quelques 
groupes de travail et met à disposition 
d’intéressantes ressources sur ce sujet.

Les Fonds fiduciaires pour la Conservation
Depuis la fin des années 1990, des Fonds Fiduciaires pour 
la Conservation ont également été créés afin de fournir des 
financements pérennes et réguliers en faveur de la conser-
vation de la biodiversité. Ce sont des institutions financières 
indépendantes qui vont collecter des ressources auprès des 
institutions publiques et privés afin de les investir sur les 
marchés financiers et de redistribuer les rendements finan-
ciers au profit des aires protégées. Ce type de financement 
est en plein essor depuis quelques années. Par exemple, 
le Legacy Lanscapes Fund (https://legacylandscapes.org/) 
vise à financer au moins 30 des hotspots de biodiversité 
les plus importants au monde d’ici 2030. Le Fonds mondial 
pour les récifs coralliens (https://globalfundcoralreefs.
org/) se focalise sur la protection et la restauration de ces 
écosystèmes. Il existe aujourd’hui plus d’une centaine 
de Fonds fiduciaires pour la Conservation qu’il peut être 
intéressant d’investiguer.

Des ressources diverses sur les financements 
disponibles 
Il s’avère donc essentiel de poursuivre une activité proactive 
de veille sur les financements et financeurs de la biodiver-
sité. Coordination Sud a publié un guide sur les enjeux et 
recommandations des financements accessibles aux ONG 
françaises : https://www.coordinationsud.org/wp-content/
uploads/Financements-accessibles-aux-Ong-francaises-En-
jeux-et-recommandations.pdf.   

Des bases de données recensant les différents bailleurs 
et opportunités de financement pour la préservation de la 
biodiversité se développent peu à peu comme la plateforme 
« Environmental Grants » (https://www.environmental-
grants.org/) qui met à disposition une base de données 
de financements ainsi que plusieurs ressources sur ce 
sujet à destination des professionnels de la protection 
de l’environnement. BIOFIN (Initiative du Programme des 
Nations-Unies pour le Développement sur la finance de la 
biodiversité) a également lancé une plateforme recensant les 
ressources financières pour la biodiversité (Fire Database) 
accessible gratuitement et largement à tous publics : https://
fire.biofin.org/.  

Coordination Sud, la plateforme regroupant les OSC fran-
çaises de solidarité internationale effectue également 
une veille régulière sur les financements disponibles pour 
les organisations de solidarité internationale et a publié 
récemment un panorama des financements accessibles 
aux ONG françaises (https://www.coordinationsud.org/
document-ressource/panorama-des-financements-acces-
sibles-aux-ong-francaises/).

Nous espérons que ce guide vous sera utile et vous per-
mettra de récolter les moyens financiers nécessaires à la 
réalisation de vos actions en faveur d’un « monde vivant 
en harmonie avec la nature ».

PLUS 
LOIN

© 
Po

p Z
eb

ra
 / 

Un
sp

las
h

144 — GUIDE DES BAILLEURS POUR LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT  GUIDE DES BAILLEURS POUR LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT — 145

https://www.conservationfinancealliance.org/
https://www.conservationfinancealliance.org/
https://legacylandscapes.org/
https://globalfundcoralreefs.org/
https://globalfundcoralreefs.org/
https://www.coordinationsud.org/wp-content/uploads/Financements-accessibles-aux-Ong-francaises-Enjeux-et-recommandations.pdf
https://www.coordinationsud.org/wp-content/uploads/Financements-accessibles-aux-Ong-francaises-Enjeux-et-recommandations.pdf
https://www.coordinationsud.org/wp-content/uploads/Financements-accessibles-aux-Ong-francaises-Enjeux-et-recommandations.pdf
https://www.environmentalgrants.org/
https://www.environmentalgrants.org/
https://fire.biofin.org/
https://fire.biofin.org/
https://www.coordinationsud.org/document-ressource/panorama-des-financements-accessibles-aux-ong-francaises/
https://www.coordinationsud.org/document-ressource/panorama-des-financements-accessibles-aux-ong-francaises/
https://www.coordinationsud.org/document-ressource/panorama-des-financements-accessibles-aux-ong-francaises/


Avec le soutien de 

COMITÉ FRANÇAIS DE L’UICN
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